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�D�DXD�ĥdJZgj]̀�̂dJ_P̀]c� � � � � � � � � � � � � � ���

�D�D7D�5,*�U-)1,/1+)0*�/)01-,�S,�R-3+1�� � � � � � � � � � � � � �9�

�D�D9D��0�2nT02o,n,01�/)00,�,���S2�U+*1,�/�/S2RS,� � � � � � � � � � � � �;�

 
  



�������	
��	�
�����������������������������������	���'�()**+,-�.,�/)0/,-121+)0���%3+0��&��� X�

 
�

�= ��������������������������������������������������������        x  
 

XD�D�5��8�����8	�m��%�m�8����5�
�5�����
	��� � � � � � � � � � � �q�

XD�D�D�5,*�R,*)+0*�.,�V)0/+,-� � � � � � � � � � � � � � �q�

XD�D�D�5,*�03+*20/,*�*)0)-,*� � � � � � � � � � � � � � �q�

XD�DXD�h̀J¡g̀kbcfJ_̂JkP̀b]�� � � � � � � � � � � � � � ���

XD�D7D�hP̀aab_̂YcZkZ�b̂�� � � � � � � � � � � � � � ���

�

XD�D�5��8�����8	�m��%�m�8����5��
�5��m��	���5�� � � � � � � � � � ���

XD�D�D�52�-,**)3-/,�,0�,23�¢,23��*)31,--2+0,*�,1�*3U,-V+/+,SS,*£� � � � � � � � � � � ���

XD�D�D�5,�-+*�3,�+0)0.21+)0� � � � � � � � � � � � � � ���

XD�DXD�5,*�¤)0,*�¥3n+.,*� � � � � � � � � � � � � � ���

XD�D7D�52�R+).+W,-*+1T�¢V230,�,1�VS)-,£� � � � � � � � � � � � � X&�

XD�D9D�5,*�/)01+03+1T*�T/)S)o+�3,*�� � � � � � � � � � � � � X&�

XD�D;D�5,�U2�*2o,� � � � � � � � � � � � � � � X&�

�

XDXD�5���%�m���8�	����	�	�m� � � � � � � � � � � � � X��

 
XD7D���������5	�
�55������������8����65�(��8��%��� � � � � � � � � X��

XD7D�D�52�*T�3,0/,�¦�TW+1,-'-T.3+-,'/)nU,0*,-�§� � � � � � � � � � � � X��

XD7D�D�5,*�2UU)-1*�.,�S2�/)0/,-121+)0� � � � � � � � � � � � � XX�

 

=̈ �# $C�©� y$ !�"!��#$#��" ª             �̈ 

 
7D�D�5�6�5	��(�5	�������	����� � � � � � � � � � � � � X7�

7D�D�8����	�����	8��JhPFH«K¬rFJtK�hs«KF����:�� � � � � � � � � � � X7�

� �



�������	
��	�
�����������������������������������	���'�()**+,-�.,�/)0/,-121+)0���%3+0��&���7�



�	(�����5
��	������6%��(�5	�������	�����
��
�
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k̂J[̀ éc]̂J_PZgj]̀�̂Jfc̀\kb]̀J�
30�R+S20±��3+�*,-2�-,0.3�U3RS+/D�
)�W)+-�U2-1+,�7D�

�



������	
��	�
�����������������������������������	���'()**+,-�.,�/)0/,-121+)0��%3+0��&��;

5�8��%����:�5:���
���

5,�U-)è,1�/)0*+*1,�,0�30���ùû�úþþ÷�÷�ý * x + x ��ú÷þ� þ�û þ�� ýûù�� ù�ý�÷�±�.,�S2�-)31,�021+)02S,�¢��£���÷�ýû÷ ,�ûú���ûý� ÷� ,ù�ý÷��ù-�÷� ÷ý 

kPfa�̀Y�̂g]J_̂J�÷�÷�ù�þ� öù�þ �÷ #÷ûûúý�úû÷�ö÷ö÷�?÷�ø�ûý̄JhPbcbYf]̀b]̂J-,U-T*,01,7±7±9.+S)n'1-,*D��)0�TS2-o+**,n,01�U,-n,11-2�S2/)01+03+1T�2W,/�S,*�
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�

52������,*1�U-+0/+U2S,n,01�31+S+*T,�U)3-�S,*�.TUS2/,n,01*�

.)n+/+S,'1-2W2+SD��S�,*1�/)0*121T���

ê� 30,�U)+01,�,0�.+-,/1+)0�.,��,W,020*�S,�n21+0�,01-,��

q�¥�,1���¥�õ�
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hP̀[fỲ�̂[ Ŷc�������W)+,*�.,�S2�*,/1+)0��T-+/)3-1'�,W,020*��ùú�ýú÷�öûù 

	�òí�òñ$	ò�ëò�� ����� ���òððì�ïìðò�� ���yïíò��ë�òñ
	ïì��ò�� ��� ��ì"ì����

������ú��÷þD�

�

�S�/)0V)-1,-2�S,�û-�÷ þýû��ý�ûù�ý ö÷ �ù �"<� ü��û �÷þ ö�ü�ù�÷�÷�ýþ �þý�

��÷þý ÷�ýû÷ �ù ,ù�ý÷��ù-�÷ ÷ý �÷ #÷ûûúý�úû÷�ö÷�?÷�ø�ûý ÷ý  ���òìí�ëò�	� ìðò�

�ûnùú�÷D�

�
�

 �

5	��	��(�65l���'
���6�5�	�(�����
0ÙµÛ̧ ·́�1��¼̧�¾·������º�º¾·¿º³�äµ¾¾µ¶Ù3�

�



�������	
��	�
�����������������������������������	���'�()**+,-�.,�/)0/,-121+)0���%3+0��&���




��

<=x=�= �ñ�	ìïðòð�	�ìí�òð�ìïí�òí"ìðïííòñòí� 	ò� 
ëò�	�ìíîð ��ð����ðò 

�
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KYJ�]bkk̀�̂Jd̂]̀JeZdfJ_̂Jè]cĴcJ_P̀gc]̂J_̂Jk̀JjZb̂Jdg]JcZgcJkPbcbYf]̀b]̂U)3-�.,*�-2+*)0*�.,�*T/3-+1T�JbkJê][ ĉc]̀J_Pfjbĉ]Jk̂dJbYc]gdbZYdJ�g[ b̀ŶdĴcJ_P̀Yb[ g̀iJ
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� �

hFJtIEEI�FJ~s�rFJIKLMKNOPQKs�

�
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4  RN19 – Héricourt – Echangeur de Sevenans 
Volume 1 - Pièce F : Avis, bilan de la concertation et mémoire en réponse 

2 Bilan de la concertation
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�¢�nr{qlmy�r|np rql|q}mlp�n��}m�q�q�nl{p|���p��ql{m�|l�ql{�||pq}l{ql{�y�m}mnp��l{¢rnp�pn�l�r��p rqk
�ql�mân}ql{¢�r~}m�ql|�r�p��ql��m�q�q�nl rqlyqnnql�nr{ql|q}mlqÜm�p��ql�m}l�¢mrn�}pn�
q�~p}���q�q�nm�ql{m�|l�qlym{}ql{ql|��lm~p|l|r}l�ql{�||pq}k
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�ql�}rpnlq|nl�q}ärly���qlp���}nm�nl��nm��q�nl�l�m�~p��m}|l|r}l�ml�m}npqlomrnql{rl~p��m�qlq�lz��ynp��
{qly��{pnp��|l��n��}����p rq|xlm��}|l rql��r}l�q|lom�pnmnp��|l|pnr�q|lq�ly��n}q�m|lqnl��r|l�}�yoq|l{q
�ml�w�åxl�ml�q}yq�np��l{rl�}rpnlq|nl{pzz�}q�nqkl�ql��{��ql}q�{�p�ly���nql{qlyql�o������ql�m}npyr�pq}k

FG�KI\QLRHLÑ_×VZQLRØKH[Z_ÙQh
�ql�mân}ql{¢�r~}m�ql�}q�{}ml�¢mnnmyoql{rl�r}qmrl{¢�nr{ql��r}l~�}pzpq}l rqlyqln��ql{ql�o������qlq|n
�pq�l�}p|lq�ly���nqkl�ql�mân}ql{¢�r~}m�ql�}�yp|ql��m�q�q�nl rql�ql��{��qlmy�r|np rql}q�{ly���nql{q
~m�qr}|l���q��q|l{ql�}rpnl|r}l�q| rq��q|l|��nl�m|�q|l�ml~�}pzpymnp��l{rl}q|�qynl{q|l|qrp�|l{ql�m
}���q�q�nmnp��lqnl�qlym|l�yo�m�nxl|r}l�q| rq��q|l|��nl�m|�q|l�ql{p�q�|p���q�q�nl{ql�}�nqynp��|
my�r|np rq|k
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t|n�yql rql�q|l�}�nqynp��|lmy�r|np rq|lmynrq��q�q�nlq�l��myql}����{mpq�nl�lr�l���qynpzl}���q�q�nmp}qÖ

FG�KI\QLRHLÑ_×VZQLRØKH[Z_ÙQh
�ql�mân}ql{¢�r~}m�qlp���}ql{m�|l rq�lym{}qlyq|l�}�nqynp��|lmy�r|np rq|l��nl�n�l�p|q|lq�l��myqkl�q�m
�nm�nxl�ml}���q�q�nmnp��lmynrq��ql|r}l�ml�}p|qlq�ly���nql{rl�}rpnl{m�|l�q|lp�z}m|n}rynr}q|l}�rnp�}q|l{mnq
{q|lm���q|lå�k
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£�r} r�pl�q|l�r}|lmy�r|np rq|l{ql�ml�w�ål�s�}m�|�l|��n�p�|lmr||pl�m|l�m}l}m���}nlmrÜl�r}|lmy�r|np rq|
�}�|q�n|l|r}l��áÖ

FG�KI\QLRHLÑ_×VZQLRØKH[Z_ÙQh
�q|l�y}m�|lmy�r|np rq|l|��nl{p�q�|p����|lq�lz��ynp��l{q|l}�|r�nmn|l{ql�¢�nr{qlmy�r|np rql{qlyom rq
p�z}m|n}rynr}qk
�q|l�y}m�|lmynrq�|l|r}l�ml�w�ål|��nl|rzzp|m�n|l��r}lm||r}q}l�ql}q|�qynl{ql�ml}���q�q�nmnp��k
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sq|l�q|r}q|l|��n�q��q|lqzzqynr�q|lm�}�|ln}m~mrÜÖlèl rq��q|l�yo�m�yq|Ö

FG�KI\QLRHLÑ_×VZQLRØKH[Z_ÙQh
�ql�mân}ql{¢�r~}m�qlp�{p rql r¢r�qlym��m��ql{ql�q|r}q|lq|nl����}m�q�q�nl}�m�p|�qlp���{pmnq�q�n
m�}�|ln}m~mrÜl��r}l~�}pzpq}l�ml�q}z�}�m�yql{q|l�r}|lmy�r|np rq|lqnl�ml~m�p{pn�l{q|l}�|r�nmn|l{rl��{��q
my�r|np rqk
�qnnql{��m}yoql�q}�qnl{ql~m�p{q}l�ql��{��qlqnl{��yl{ql|¢m||r}q}l|m�|l�q|r}ql|r�����q�nmp}ql rql�q|
���qynpz|l}���q�q�nmp}q|l|q}��nlmnnqp�n|l�l���q�lqnl����lnq}�q|k

ÐcGÑ_VJPHQL\HZLOQL�_ZVJLRØ_ÑGI_ÙQÑQIV
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é�lp�nq}~q�m�nlp�{p rql rql�qln}my�l{ql�ml}�rnqlmynrq��ql�¢q|nl�m|l�q}np�q�nklé�lmrn}qln}my�lmr}mpn
�q}�p|xl�l�¢��� rql{ql�mly��|n}rynp��l{ql�¢mynrq��ql�w�åxl{¢ãn}ql��r|lqzzpymyqlqnl{¢�~pnq}l�m}�q�q�nl�q|
~p��m�q|l�m}l�ql�pmp|l{¢r�lpnp��}mp}ql|pnr�l��r|lmrl|r{k

FG�KI\QLRHLÑ_×VZQLRØKH[Z_ÙQh
�ql�mân}ql{¢�r~}m�qlp�{p rql rql��}|l{ql�ml{�y�m}mnp��l{¢rnp�pn�l�r��p rql{ql����ly��yq}�m�nl�¢pnp��}mp}q
�r}q�sq��qxl�ql�m}npl{¢m���m�q�q�nl{ql�ml�}�|q�nql|qynp��l�nmpnl{���lr�l{�r��q�q�nl|r}l��myql{q
�¢p�z}m|n}rynr}qkl�ryr�ql~m}pm�nqlq�ln}my�l�qrzl�¢ml�n�lq�~p|m��ql|r}lyqnnql|qynp��k

�ql�mân}ql{¢�r~}m�qlp�{p rql r¢p�l{�pnlnq�p}ly���nql{rln}my�lmynrq�l{ql�ml�w�åxlqnl r¢r�l�}��qnlq�ln}my�
�qrzlmr}mpnl{q|lp��myn|ln}�|lp���}nm�n|l|r}l�mly��|���mnp��l{¢q|�myq|l�mnr}q�|lqnlm�}py��q|xl�mp|
��m�q�q�nl{q|lp��myn|l|p��pzpymnpz|l|r}l�¢q�~p}���q�q�nl|r|yq�np��q|l{ql}q�qnn}qlq�lymr|ql�ql�}��qnk
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èl�}���|l{ql�mly��|���mnp��l{¢q|�myqxlr�lp�nq}~q�m�nl{q�m�{ql rq��qlq|nl�ml|r}zmyqlz��yp�}q
|r�����q�nmp}ql��yq||mp}qlmrl�}��qnk

FG�KI\QLRHLÑ_×VZQLRØKH[Z_ÙQh
�ql�mân}ql{¢�r~}m�qlp�{p rql rql�q|lmy rp|pnp��|lz��yp�}q|l��yq||mp}q|lmrl�}��qnl�o�}|ly���q�|mnp��
�~q�nrq��q|�l|��nl{¢q�~p}��l�loqynm}qkl�¢p��q�|ql�m��}pn�l�nm�nl|pnr�qlmrl�p~qmrl{rl{q�p�{pzzr|qr}l|r{
{ql�m�~p��m}|k
�q|lmrn}q|lmy rp|pnp��|l|��nl}q�{rq|l��yq||mp}q|l�m}l�ml��{pzpymnp��l{q|l}���q|l{qly��yq�np��l}�rnp�}q
 rpl��nxl�m}lqÜq���qxl��{pzp�l�q|l}m���|l�p�p�mrÜl{q|ly�r}�q|k
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é�lp�nq}~q�m�nlzmp}ql�m}nl{ql|��ly��|nmnl{rl�qrl{ql�m||m�q|l��|q}~�|l|r}l�¢�r~}m�qlí£��nl|pnr�l{m�|l�q
��p|l{ql�m�|îklv�l|¢p�nq}}��ql{¢r�ql�m}nl|r}l�q|lq|��yq|l{¢m�p�mrÜln}m�|pnm�nl�m}l�¢�r~}m�qlqnl{¢mrn}ql�m}n
|r}l�ql�pq�lz��{�l{ql�¢p���m�nmnp��l{¢r�l�m||m�ql�}m�{qlzmr�ql|r}l�¢pnp��}mp}qk

FG�KI\QLRHLÑ_×VZQLRØKH[Z_ÙQh
�ql�mân}ql{¢�r~}m�qlp�{p rql r¢r�ql�nr{ql|r}l�mlz}� rq�nmnp��l{rl���nl{m�|l�ql��p|l{ql�m�|lqnl{r
��~p{ryl�l�ml�p|p�}ql{rl��p|l{ql�m�|lml�n�l}�m�p|�qlm~qyl�ml�p|qlq�l��myql{ql�p��q|l�o�n��}m�op rq|k
�qnnql�nr{qlml���n}�l rql�ql���nl�nmpnlz}� rq�n�l{ql�m�p�}ql|mnp|zmp|m�nql�m}l{q|l�qnpn|l�m��pz�}q|Ú
��mp}qmrxl}q�m}{xlyomnlz�}q|npq}xl�p�~}qlqnlyoq~}qrp�kl�ql��~p{ryl rm�nl�l�rpxl�¢q|nl{m�|lr�ql��p�{}q
�q|r}qk
�¢m���p�}mnp��l{ql�mly��np�rpn�l�y����p rql|r}l�ml|qynp��lqnl�m}npyr�p�}q�q�nl|r}l�ql��p|l{ql�m�|lq|nlr�
���qynpzl{rl�}��qnkl�ql�mân}ql{¢�r~}m�qlp�{p rql rql�ml�}���|pnp��ly��yq}�m�nl�ql�m||m�ql�}m�{qlzmr�q
q|nl�ql}�|r�nmnl{¢r�ly���}��p|lq�n}ql�q|lqÜp�q�yq|lq�~p}���q�q�nm�q|lqnl�q|ly��n}mp�nq|l{rl�}��qnklsm�|
�ql�ã�qlq|�}pnl�ql�}��qnl~p|ql�¢m���p�}mnp��l{rl��~p{rykl�ql{q}�pq}l|q}ml��m�q�q�nl��{pzp�l��r}l�~pnq}
�q|l�o������q|l{ql|nm��mnp��l{¢qmrl�}��r{pypm��q|lmrl�m||m�ql{ql�mlzmr�qk
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£�r} r�plp�nq}{p}ql�mlyp}yr�mnp��xlym}l�q|lm�p�mrÜl�m||q�nl{���l�m}l�¢�r~}m�qÖ
�¢p�nq}{pynp��l�l�mlyp}yr�mnp��l{rl�m||m�ql�}m�{qlzmr�qly��yq}�q�n�q��qln�r|l�q|l~�opyr�q|Ö
Õrq��qlq|nl�ml����rqr}l{ql�¢pnp��}mp}qlm�nq}�mnpzÖ
Õrplq|nl}q|���|m��ql{ql�¢q�n}qnpq�l{q|lyoq�p�|l{¢qÜ���pnmnp��Ö

FG�KI\QLRHLÑ_×VZQLRØKH[Z_ÙQh
�¢p�nq}{pynp��l�l�mlyp}yr�mnp��l{rl���nlq|nl}q�{rql��yq||mp}ql�m}l�q|lm{m�nmnp��|l}�m�p|�q|l|r}l�¢�r~}m�q
m~qyl��nm��q�nl�ql}q���myq�q�nl{rl}q~ãnq�q�nlmynrq�l�m}lr�l}qyom}�q�q�nl{qlnq}}ql~���nm�ql rp
�q}�qnn}ml{¢m���p�}q}l�¢mnn}mynp~pn�l{rl�m||m�ql��r}l�mlzmr�qkl�qnlm���m�q�q�nlq|nlp||rl{q|
{p|yr||p��|l�}�m�m��q|l{rl�mân}ql{¢�r~}m�qlm~qyl�q|l|q}~pyq|lq�lyom}�ql{ql�¢p�|n}rynp��l{rl{�||pq}lmr
npn}ql{ql�¢q�~p}���q�q�nk
�¢p�nq}{pynp��ly��yq}�q}mpnl�mlyp}yr�mnp��l{q|l~�opyr�q|l�l��nqr}k
�ql�mân}ql{¢�r~}m�ql�}�~�pnl�ml�p|qlq�l��myql{¢r�lpnp��}mp}qlm�nq}�mnpzl�m}l�q|lyoq�p�|l{¢qÜ���pnmnp��
����qm�nl�ml�w�ålqnl�m}l�ql�m||m�ql|�r|l�ml�w�ål}�m�p|�l{m�|l�qlym{}ql{q|ln}m~mrÜl{¢m���m�q�q�nl{r
�ïr{lmrn�}�rnpq}l|r}l�mly���r�ql{ql��nm�|k
�¢m�����q�q�nl{ql�¢pnp��}mp}ql|q}mpnl{¢q�~p}��l�Þ�k
ur}l�q|l|r�qn|lq�~p}���q�q�nmrÜxl�¢ðnmnl{�pnlãn}qlqÜq���mp}qlqnly��yp�pq}ln�r|l�q|lq��qrÜkl�ml|��rnp��
�}���|�qlq|nxlmrl|q�|l{rl�mân}ql{¢�r~}m�qxlr�l��np�r�l{rl��p�nl{ql~rql{ql�¢q�~p}���q�q�nxl{q|
y��n}mp�nq|lnqyo�p rq|lqnlzp�m�yp�}q|k
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Õrplq|nl}q|���|m��ql{ql�¢q�n}qnpq�l{q|lyoq�p�|l{¢qÜ���pnmnp��Ö

FG�KI\QLRHLÑ_×VZQLRØKH[Z_ÙQh
¤���}m�q�q�nxly¢q|nl�¢qÜ���pnm�nl{ql�ml�w�ål rplq|nl}q|���|m��ql{q|lyoq�p�|l{¢qÜ���pnmnp��kl�ql��p�n
|q}ml�}�yp|�lqnlzq}ml�¢���qnl{¢r�lyom�pn}ql{m�|l�ql{�||pq}l{ql{�y�m}mnp��l{¢rnp�pn�l�r��p rqk
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é�lp�nq}~q�m�nl|¢p�nq}}��ql|r}l�mly��yq}nmnp��l�}�m�m��ql�q��qlm~qyl�q|l|q}~pyq|l��nm��q�nlq�lyom}�q
{ql�ml�}�nqynp��l{ql�¢q�~p}���q�q�nÖ

FG�KI\QLRHLÑ_×VZQLRØKH[Z_ÙQh
�ql�mân}ql{¢�r~}m�qlp�{p rql rql�q|l|q}~pyq|lq�lyom}�ql{ql�¢p�|n}rynp��l{rl{�||pq}l��nl�n�l�n}�pnq�q�n
m||�yp�|lmrl�}��qnl{�|l�ql{��rnl{q|l�nr{q|k
�qrÜ�ypl}�|q}~q�nlyq�q�{m�nl�qr}lm~p|l{�zp�pnpzlmrl{��ñnl{rl{�||pq}l�zzpypq�k
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é�lp�nq}~q�m�nl|�r�p��ql r¢p�l�lmlr�qlp�y�o�}q�yqlq�n}ql�ml�}�|q�nmnp��lzmpnqlqnl�ql{�||pq}l{q
y��yq}nmnp��l|r}l�qln}my�l{ql�ml�p|nqly�y�m��qÖ
é�lp�nq}~q�m�nl{q�m�{ql r¢q��q|l��nl�n�l�q|l|n}rynr}q|lp�~pn�q|l��r}l�mly��yq}nmnp��l|r}l�qlyo�pÜl{q
�¢pnp��}mp}qly�y�m��qÖlt|n�p�l��||p��ql{¢��m}�p}lyqnnqly��yq}nmnp��Ö

FG�KI\QLRHLÑ_×VZQLRØKH[Z_ÙQh
�ql�mân}ql{¢�r~}m�qlp�{p rql rql�qln}��ä��lp�y�r|l{m�|l�ql�}��qnxly��|npnrqlr�ln}��ä��ly���r�l|r}
n}�p|l{q|l rmn}ql~m}pm�nq|l�q}�qnnm�nlr�ql�pmp|��lq�n}ql�m�~p��m}|lqnl�}�p�|m�|klv�lqÜy�rnl{qlzmpnl�m
~m}pm�nql����qm�nl�ml�sá��k
t�l}q~m�yoqxl�qlyo�pÜl{ql�ml��r}|rpnql{ql�¢pnp��}mp}ql|q���l�q|ln}�p|l~m}pm�nq|l}q|nm�nq|lq|nl�r~q}nklv�l�¢q|n
q�l}q~m�yoql�m|l{rl}q||�}nl{rl�mân}ql{¢�r~}m�qk
t�lqzzqnl�ql�mân}ql{¢�r~}m�ql|¢q|nlq��m��l�l�qnn}ql�l�}�zpnl�q|ln}m~mrÜl|r}l�ml�w�ål��r}lq��m�q}lr�q
}�z�qÜp��lmrn�r}l{¢r�ql�pmp|��lq�l��{q|lmynpz|lq�n}ql�}q~p��q}|lqnl�}�p�|m�|lqnl��r}l}�m�p|q}lr�l�}q�pq}
n}��ä��l{m�|l�ml�q|r}ql�ólyq�rp�ypl|qln}�r~ql{m�|l�¢q��}p|ql{q|ln}m~mrÜl{ql�ml�w�åk
�ml��r}|rpnql{ql�ml}�z�qÜp��lqnl{q|ln}m~mrÜl}q|nql{rl}q||�}nl{q|ly���qynp~pn�|ly����nq�nq|lq�l�ml�mnp�}qk
�q|l{p|yr||p��|l|r}l�ml�}�����mnp rql{ql�ml�p|nqly�y�m��ql��nl�n�l�q��q|lm~qyl�mly���r�mrn�l{q
y���r�ql{rl�m�|l{¢ô�}py�r}nxl¤}m�{l�q�z�}nl�������}mnp��xlqnl�ql�q}}pn�p}ql{ql�q�z�}nk
�ql�mân}ql{¢�r~}m�ql�}�m�p|q}mlr�l��r~qmrlnq��|l{¢�yom��ql|r}l�ql|r�qnl{ql�ml�p|nqly�y�m��qk
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é�lp�nq}~q�m�nlp�{p rql rql�ml�}�|q�yql{¢r�lnm�r|l{ql�}m�{qlomrnqr}l�l�}�Üp�pn�l{ql�ml�sá��l rplm
y���rl�m}l�ql�m||�l{q|l�}�����q|l{¢p�|nm�p�pn�l�r|npzpql{ql�ql�m|lp���m�nq}l{ql�p|nqly�y�m��ql�ql����l{q
�ml�sá��õ

v�lq|nl|p��m��l rql�mly���r�ql{¢�}�p�|m�|lml�p|lq�l��myqlr�ql�p|nqly�y�m��qlm��rnp||m�nlmrl�p~qmrl{r
�p}mn�p}qlw�}{lt|nl{ql�¢�yom��qr}l{ql�m�~p��m}|k

FG�KI\QLRHLÑ_×VZQLRØKH[Z_ÙQh
�qln}my�l�}���|�l�m}l�ql�mân}ql{¢�r~}m�ql}q|nqly���mnp��qlm~qylyqnlm���m�q�q�nk
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v�lq|nl{q�m�{�l�qly�önl{rln}��ä��l{ql�p|nqly�y�m��qk
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1 INTRODUCTION

1.1 Objet

Conformément aux dispositions de la circulaire du Premier ministre du 5 octobre 2004 relative à la concertation applicable aux projets de travaux, d’aménagements et d’ouvrages de l’État et des collectivités
territoriales, un temps d’échanges avec les services de l’État et les collectivités territoriales concernées par le projet a été organisé. Cette concertation Inter-Services (CIS) avait pour objectif :

- de recueillir l’avis des services sur le dossier d’enquête ;

- d’améliorer le contenu du dossier d’étude d’impact (démarche itérative tout au long des études) ;

- d’aider le maître d’ouvrage pour l’élaboration du dossier d’enquête publique ;

- d’éclairer l’autorité environnementale sur la base du bilan de la CIS ;

- de sécuriser juridiquement la procédure ;

- d’augmenter la qualité du dossier complet.

La présente pièce a pour objet de dresser le bilan de cette concertation. Elle reprend les avis des services et collectivités territoriales, et y apporte une réponse.

Cette synthèse constitue l’un des éléments qui faciliteront l’analyse de l’opération par l’Autorité Environnementale, conformément aux termes de la circulaire du 3 septembre 2009 relative à la préparation de l’avis
de l’Autorité Environnementale.

1.2 Textes de référence

Les textes de référence en matière de concertation inter-services sont notamment :
- la circulaire du Premier Ministre du 5 octobre 2004 relative à la concertation applicable aux projets de travaux, d’aménagements et d’ouvrages de l’État et des collectivités territoriales ;

- l’instruction technique du 20 novembre 2019 relative aux modalités d’élaboration des opérations d’investissement et de gestion sur le réseau routier national ;

- l’article L.122-1 V du Code de l’environnement qui prévoit que lorsqu’un projet est soumis à évaluation environnementale, le dossier présentant le projet comprenant l’étude d’impact et la demande
d’autorisation déposée est transmis pour avis aux collectivités territoriales et à leurs groupements intéressés par le projet. Ces avis des collectivités territoriales et de leurs groupements, qui doivent être
formulés dans le délai de 2 mois (II du R.122-7), ou l’information relative à l’absence d’observations émises dans le délai, sont joints au dossier d’enquête publique.
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2 LA CONCERTATION INTER-SERVICES

Par courrier daté du 13 juillet 2021, les services déconcentrés de l’État, ainsi que les collectivités concernées ont été invitées à présenter leurs observations sur le projet de dossier d’enquête préalable à la
déclaration d’utilité publique du projet d’aménagement à 2x2 voies de la RN 19 entre Héricourt et Sevenans. Le contenu du dossier était le suivant :

Volume 1 : Le dossier d’enquête préalable à la DUP

- Pièce A – Objet de l’enquête – Informations juridiques et administratives

- Pièce B – Plan de situation

- Pièce C – Plan général des travaux

- Pièce D – Notice explicative

- Pièce E – Évaluation socio-économique

- Pièce F – Avis, bilan de la concertation et mémoire en réponse

Volume 2 : L’étude d’impact

- Pièce A : Résumé non technique

- Pièce B : Étude d’impact

- Pièce C : Annexes de l’étude d’impact

- Pièce D : Avis de l’AE et mémoire en réponse à l’avis de l’AE (non disponible)

Volume 3 : Le dossier de Demande d’Autorisation Environnementale (DAE)

- Pièce A : Pièces générales

- Pièce B : Volet Loi sur l’Eau

- Pièce C : Demande de dérogation au titre du 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement

- Pièce D : Évaluation des incidences sur les sites Natura 2000
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Les services consultés au cours de cette phase de concertation sont les suivants :

▬ Les services et opérateurs de l’État :

- Préfecture du Territoire de Belfort

- Préfecture de la Haute-Saône

- État-major Zone de Défense et de sécurité Est

- DIR Est

- DREAL Bourgogne-Franche-Comté

- DRAAF Bourgogne-Franche-Comté

- DRAC Bourgogne-Franche-Comté

- Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté

- DDT du Territoire de Belfort

- DDT de la Haute-Saône

- DREETS Bourgogne-Franche-Comté

- DDFIP du Territoire de Belfort

- DDFIP de la Haute-Saône

- DDETSPP du Territoire de Belfort

- DDETSPP de la Haute-Saône

- Direction Régionale des Douanes

- Direction de la sécurité de l’Aviation civile Nord-Est

- SDIS du Territoire de Belfort

- SDIS de la Haute-Saône

- ONF – Direction territoriale Bourgogne-Franche-Comté

- OFB – Direction régionale Bourgogne-Franche-Comté

- Agence de l’Eau Rhône Méditerranée Corse

- SNCF Réseau – Direction territoriale Bourgogne-Franche-Comté

- VNF Direction Territoriale Rhône-Saône

- Centre Régional de la Propriété Forestière Bourgogne-Franche-Comté

- SAFER Bourgogne-Franche-Comté

- Groupement de gendarmerie du Territoire de Belfort

- Groupement de gendarmerie de la Haute-Saône

- DSPP 90 Direction Départementale de la Sécurité Publique du Territoire de Belfort

- DSPP 70 Direction Départementale de la Sécurité Publique de la Haute-Saône

- CNPF Centre National de la Propriété Forestière

- Centre Régional de la Propriété Forestière Bourgogne-Franche-Comté

▬ Les collectivités territoriales :

- Conseil Régional de Bourgogne-Franche-Comté

- Conseil Départemental du Territoire de Belfort

- Conseil Départemental de la Haute-Saône

- Communauté de commune du Grand Belfort Agglomération

- Communauté de commune du Pays d’Héricourt

- Commune de Banvillars

- Commune de Brevilliers

- Commune d’Argiésans

- Commune de Botans

- Commune de Dorans

▬ Les concessionnaires de réseaux :

- GRT Gaz

- GrDF

- Enedis

- Orange

- TRAPIL

- RTE
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▬ Autres

- Fédération Chasse du Territoire de Belfort

- Fédération Chasse de Haute-Saône

- Fédération de Haute-Saône pour la pêche et la protection du milieu aquatique

- Fédération du Territoire de Belfort pour la pêche  et la protection du milieu aquatique
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3 LES AVIS ÉMIS ET LES RÉPONSES DU MAÎTRE D’OUVRAGE

3.1  Les services et opérateurs de l’État
Les services et opérateurs de l’État

DREAL Bourgogne-Franche-Comté  Bilan de la Concertation Inter-Services
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RN 19 Héricourt – Échangeur de Sevenans

Émetteur de l’avis Avis Réponse du maître d’ouvrage

DDT  du  Territoire
de Belfort

Dans le Territoire de Belfort, quatre communes sont concernées par le projet de mise à 2x2
voies de la  RN 19 entre Héricourt et Sevenans : Argiésans,  Banvillars,  Botans et Dorans.
Chacune  est  couverte  par  un  document  d’urbanisme  :  une  carte  communale  (CC)  pour
Banvillars et un plan local d’urbanisme (PLU) pour les trois autres.
Le dossier conclut (cf. pages 359 à 362 de l’étude d’impact) que le projet est compatible avec
les quatre documents d’urbanisme, lesquels n’ont donc pas à subir d’évolution.
Néanmoins,  certaines  précisions  et/ou  corrections  doivent  être  apportées  au  niveau  des
justifications pour les communes d’Argiésans, Botans et Banvillars (Dorans non concerné).
En outre, une attention particulière devra être apportée aux justifications relatives à la carte
communale de Banvillars, en l’état insuffisantes (cf. détails ci-après).

Cf. remarques ci-après.

DDT  du  Territoire  de
Belfort (suite)

Argiésans
Le tracé du projet se situe dans une zone caractérisée par des contraintes d’urbanisation,
voire, à certains endroits, par des périmètres d’inconstructibilité. En effet, il est positionné
dans  l’emprise  de  servitudes  d’utilité  publiques  (SUP)  relatives  à  des  canalisations  de
transport de gaz.
Or,  la  présence  de  ce  risque  technologique,  ainsi  que  ses  conséquences  en  matière
d’urbanisme, ne sont pas mentionnées dans le dossier.

De  plus,  il  conviendrait  de  préciser,  au  niveau  des  justifications,  que  ces  contraintes
d’urbanisation  ou ces  périmètres  d’inconstructibilité  ne  s’appliquent  qu’aux  établissements
recevant du public (ERC) et ne concernent donc pas les infrastructures routières.

La présence du risque technologique lié aux canalisations de transports de gaz, ainsi
que  ses  conséquences  en  matière  d’urbanisme  ont  été  explicités  dans  l’étude
d’impact (§10.2.6).

Cette précision a été ajoutée dans l’étude d’impact (§10.2.6).

DDT  du  Territoire  de
Belfort (suite)

Botans
Sur cette commune, le tracé du projet se situe également dans l’emprise de SUP relatives au
transport de matières dangereuses. Contrairement à Argiésans, ce risque et ses conséquences
en matière d’urbanisme sont mentionnés dans le dossier.
De  même,  des  justifications  sont  apportées  quant  à  la  faisabilité  du projet  en dépit  des
contraintes d’urbanisation liées à la présence du risque précité.

Il  est  à  noter,  en  page  362,  que  le  nom de  la  commune  est  erroné :  il  est  mentionné
« Argiésans » au lieu de « Botans »

La remarque a été prise en compte et le document modifié.

DDT  du  Territoire  de
Belfort (suite)

Banvillars
Les justifications sont erronées au niveau des références réglementaires.
La compatibilité du projet avec la carte communale de Banvillars s’apprécie au regard des
dispositions de l’article L 161-4 du code de l’urbanisme. En effet, en carte communale, le
règlement national d’urbanisme (RNU) n’est pas applicable au motif qu’il n’y aurait pas de
zone visant à élargir ou créer de nouveaux secteurs constructibles.

Conformément aux dispositions de l’article précité, « les constructions et installations ]...[ ne
peuvent  être  autorisées  que  lorsqu’elles  ne  sont  pas  incompatibles  avec  l’exercice  d’une
activité  agricole,  pastorale  ou forestière  sur  le  terrain sur  lequel  elles  sont  implantées  et
qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces naturels ou des paysages ».
Outre la mention des références réglementaires adéquates, il  convient donc également de
démontrer l’absence d’impact (ou d’impact notable) du projet sur l’activité agricole. L’absence
d’une telle argumentation est de nature à fragiliser juridiquement le projet.

Par  ailleurs,  une  erreur  de  rédaction  est  à  noter  en page  15  de  l’étude  d’impact:  il  est
mentionné  le  projet  de  demi-diffuseur  de  Chalon-sur-Saône  en  lieu  et  place  du  projet
d’élargissement de la RN 19 entre Héricourt et Sévenans.

Les  données  réglementaires  ont  été  mises  à  jour  dans  l’état  initial  de  l’étude
d’impact  et  dans  la  partie  relative  à  la  compatibilité  avec  les  documents
d’urbanisme.

La remarque a été prise en compte et le document modifié. Le projet porte sur le
doublement d’une voie existante, et n’influence pas localement la compatibilité de
l’infrastructure  avec  l’exercice  d’une  activité  agricole,  pastorale  ou  forestière.  Il
assure le maintien des rétablissements existants hormis pour l’OA 6 (accompagné
de  la  mise  en  place  d’un  itinéraire  alternatif)  et  présente  une  consommation
d’espace  très  limité  pour  le  projet  (le  principal  effet  d’emprises  étant  lié  aux
mesures compensatoires, qui ne changent pas la vocation agricole existante des
parcelles).

La remarque a été prise en compte et le document modifié.
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Émetteur de l’avis Avis Réponse du maître d’ouvrage

DDT  du  Territoire  de
Belfort (suite)

Risques naturels :
Le projet est concerné par les risques naturels suivants :

• le risque d’inondation : zone située en atlas de la Douce;
• le risque sismique : zone d’aléa sismique modéré;
• le risque retrait - gonflement des argiles : zone d’aléa moyen.

-Risque d’inondation :
Le risque d’inondation a bien été pris en compte. Les aménagements se situent en zone d’aléa
résiduel hydrogéomorphologique de l’Atlas de la Douce. Il  est possible de construire et de
réaliser  des  aménagements,  les  remblais  se  limitent  à  la  zone  nécessaire  pour  les
aménagements.
Le  projet  s’implante  en zone  inondable  (zone  d’aléa  Q>Q100) d’après  l’étude  de  la  DDT
(2013) mais n’aura pas d’influence sur les champs d’expansion des crues (pas de nouveaux
remblais).
Le projet intègre :

• un dimensionnement des fosses, bassins et du réseau de collecte pour une pluie de
période de retour de 10 ans ;

• un  dimensionnement  des  ouvrages  hydraulique  par  modélisation  hydraulique  en
considérant une crue centennale (Q100) ;

• une maintenance des ouvrages assurant un état de fonctionnement conforme (système
d’assainissement,  buse,  fosses,  etc.)  et  notamment  après  un  épisode  climatique
d’envergure.

Le projet tel que présenté ne présente pas d’impact sur la ligne d’eau et reste limité au vu des
aménagements proposés en zone inondable de l’atlas de la Douce.

Pas d’observation. Ces risques ont été identifiés et pris en compte.

L’analyse  faite  sur  le  risque  inondation  rejoint  celle  présentée  par  le  maître
d’ouvrage.

DDT  du  Territoire  de
Belfort (suite)

- Risque sismique:
Le  dossier  mentionne  que  des  règles  de  construction  parasismique  sont  applicables  aux
bâtiments et ponts à « risque normal » (étude d’impact, p 58).
Les règles de construction parasismique applicables sont définies par les normes Eurocode 8
et annexes nationales  associées,  et  en prenant  en compte la  zone  d’aléa  et  la  catégorie
d’importance d’un ouvrage.
Le projet se situe dans une zone d’aléa sismique modéré (zone de sismicité 3), en application
du zonage défini par l’article D.5638-1 du code de l’environnement (décret n° 2010-1255 du
22 octobre 2010 modifié par décret n° 2015-5 du 6 janvier 2015) ;
Les bâtiments, équipements et installations de la classe dite à « risque normal » sont répartis
en quatre catégories d’importance par l’article R 563-3 du code de l’environnement, de la
catégorie I  (faible enjeu) à la catégorie IV (structures stratégiques et indispensables à la
gestion de crise).
Pour l’application de l’article précité, l’arrêté du 22 octobre 2010 relatif à la classification et
aux règles de construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque
normal », et l’arrêté du 26 octobre 2011 relatif à la classification et aux règles de construction
parasismique applicables aux ponts de la classe dite « à risque normal », viennent préciser
ces quatre catégories d’importance.
Depuis la parution de ces arrêtés, la notion d’itinéraire a pris une importance particulière. En
effet,  un itinéraire peut être classé IV au sens de l’arrêté du 22 octobre 2010 de par sa
fonction d’assurer l’accès aux bâtiments de catégorie d’importance IV.
Or, le classement en catégorie III de la RN 19 est cohérent avec l’ensemble de l’itinéraire tout
en sachant que la catégorie III désigne ;

• les routes express mentionnées à l’article L. 151-1 du code de la voirie routière;
• les voies à grande circulation définies à l’article L. 110-3 du code de la route.

ll est donc proposé un classement de la RN 19 en catégorie 3.

Il  s’agira  d’examiner  la  possibilité  d’emprunter  des  itinéraires  alternatifs  qui
pourraient être utilisés par les services de secours afin de rejoindre les bâtiments de
catégorie d’importance IV, notamment l’hôpital Nord Franche-Comté à Trévenans.

Ce classement est conforme au dimensionnement des ouvrages neufs réalisés dans
le cadre de l’opération.

La DREAL se tient à disposition de la DDT90, pour contribuer, dans la limite de ses
champs de compétence, à cette démarche de recherche d’itinéraire alternatif.
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Émetteur de l’avis Avis Réponse du maître d’ouvrage

DDT  du  Territoire  de
Belfort (suite)

- Risque retrait et gonflements des argiles :
Le  risque  retrait  et  gonflements  des  argiles  a  été  identifié  en  niveau  d’aléa  moyen
conformément aux dispositions du décret n° 2019-495 du 22 mai 2019 relatif à la prévention
des  risques  de  mouvements  de  terrain  différentiels  consécutifs  à  la  sécheresse  et  à  la
réhydratation des sols argileux applicables à compter du 1er janvier 2020.

Pas d’observation. Ces risques ont été identifiés et pris en compte.

DDT  du  Territoire  de
Belfort (suite)

3) Biodiversité, paysage, bruit et qualité de l’air :
- Tous les engagements de l’État mentionnés au § 1.2.2.2 du dossier d’étude d’impact ne
semblent pas être repris dans le projet (ex : plantations d’arbres d’alignement entre Argiésans
et Banvillars)

Les engagements de l’État sont organisés en deux catégories distinctes :
• Engagement qui nécessite l’accord et le cas échéant la participation d’autres

intervenants (« Étiquette claire » sur la carte présentée dans l’étude d’impact
en bleu ci-après),

• Engagement  impliquant  uniquement  les  maîtres  d’ouvrage  (« Étiquette
foncée » sur la carte sur la carte présentée dans l’étude d’impact en vert ci-
après).

De  plus  certains  engagements  mentionnés  sur  la  carte  sont  hors  périmètre  du
présent projet.
Les engagements mentionnés sont les suivants :

 Les eaux■
• Réutilisation des bassins de traitement des eaux existants dimensionnés en

prévision  du  doublement,  aménagement  d’un bassin  décanteur-déshuileur
dans le secteur de l’échangeur de Banvillars.

 engagement suivi dans le cadre du projet→

• Recueil des eaux dans des fossés étanches dans les déblais importants.
 engagement suivi dans le cadre du projet→

 ■ Le milieu naturel
• Reconstitution de lisières dans la traversée du Bois du Fays et végétalisation

locale des talus.
 L’impact  du  projet  sur  les  massifs  boisés  est  très  faible  (0,25  ha).  La→

fonctionnalité en termes de biodiversité des massifs boisés est donc préservée. De
plus, une reconstitution des lisières est prévue. (Cf. infra)

• Aménagement d’un passage mixte pour la grande faune dans le bois du Fays
à Dorans.

 engagement suivi dans le cadre du projet. Le passage sera spécifique.→

• Création d’un passage petite faune aux Bouchots à Botans.
 engagement suivi dans le cadre du projet. Le passage créé antérieurement sera→

préservé.

 Le paysage■
• Conservation d’ouvertures visuelles localisées sur les villages de Banvillars,

Dorans et Botans.
 Engagement  qui  nécessite  l’accord et  le  cas  échéant  la  participation  d’autres→

intervenants donc non repris explicitement dans le dossier.
Des ouvertures visuelles seront néanmoins conservées

• Réalisation de plantations d’alignement le long de la voie reliant Argiésans et
Banvillars.

 Engagement  qui  nécessite  l’accord et  le  cas  échéant  la  participation  d’autres→
intervenants donc non repris explicitement dans le dossier.

• Plantation de cordons boisés de part et d’autre de la voie dans le secteur
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Émetteur de l’avis Avis Réponse du maître d’ouvrage

« Sur les Cras » à Botans.
 Engagement hors périmètre de l’opération→

• Plantation d’un soubassement végétal au droit de Botans et de Banvillars.
 Engagement hors périmètre de l’opération pour ce qui concerne Botans.→

Des haies seront mises en place de part et d’autre de la voie au droit de Banvillars

• Remodelages locaux assurant une meilleure transition entre talus routier et
terrain naturel.

 engagement suivi dans le cadre du projet.→

 Le bruit■
• Mise  en place  de  dispositifs  de  protection  acoustique  au droit  des  zones

habitées à Argiésans et Botans.
 engagement  suivi  dans  le  cadre  du  projet.  Les  dispositifs  existants→

antérieurement  seront  préservés.  Ils  permettent  en  outre  de  répondre  à  la
réglementation actuelle.

• Maintien du dispositif actuel au droit de Dorans.
 Engagement hors périmètre de l’opération→

DDT  du  Territoire  de
Belfort (suite)

3) Biodiversité, paysage, bruit et qualité de l’air :
- Corridors de déplacement de la faune (§ 3.6.6 de l’étude d’impact) :
Ce chapitre n’évoque pas les éléments figurant dans le document d’orientations et d‘objectifs
du SCOT du Territoire de Belfort qui doivent être pris en compte ;
Ces éléments sont toutefois repris dans le chapitre 3.9.3.2 « Documents d’urbanisme supra
communaux en vigueur ». Un renvoi pourrait être ajouté.

La remarque a été prise en compte et le document modifié (§3.6.6) par l’ajout d’un 
chapitre relatif au DOO du SCOT du Territoire de Belfort.

DDT  du  Territoire  de
Belfort (suite)

3) Biodiversité, paysage, bruit et qualité de l’air :
- Le dossier ne présente pas la reconstitution des lisières de forêt impactées.
Le DOO du SCOT prévoit notamment (§ 4.1. Mesures de protection du patrimoine naturel —
valoriser la nature ordinaire et la nature en ville) : « Les entités naturelles forestières doivent
être maintenues dans leurs grandes masses afin de préserver leur fonctionnalité en termes de
biodiversité.  Dans  l’hypothèse  où  elles  se  trouvent  réduites,  les  lisières  en  sont
reconstituées. »

La remarque a été prise en compte et le document modifié.
Les  milieux  boisés  impactés  sont  principalement  des  lisières  et  des  boisements
jeunes. En fait, l’impact sur les boisements est marginal et ne concerne que des
lisières  ou  des  boisements  de  recolonisation  après  les  premiers  travaux  de
construction de la route à la fin des années 1990. Nonobstant, cette lisière sera
reconstituée  et  les  travaux  d’aménagement  constitueront  à  créer  une  lisière
composée d’essences locales observées sur le site.
D’autres  aménagements  boisés  seront  réalisés  dans  ce  secteur  aux  abords  du
passage à grande faune (PGF) qui serviront de guidage vers l’ouvrage.

DDT  du  Territoire  de
Belfort (suite)

3) Biodiversité, paysage, bruit et qualité de l’air:
- Entretien des haies en phase d’exploitation
Les  périodes  d’entretien  pourraient  être  précisées.  En  cas  d’impossibilité  de  respecter  la
période du 15 mars au 31 août (arrêté préfectoral du 1er mars 2022 protégeant les haies
(protection de biotope), une dérogation est à envisager et intégrer au dossier.

La demande de dérogation relative au projet stipule « La période de taille est 
autorisée du 1er septembre au 15 mars (la date du 1er septembre se justifie 
uniquement lorsque la haie est voisine de semis précoces). » pour les plantations de
haies.
Cet élément est repris dans l’étude d’impact. 

DDT  du  Territoire  de
Belfort (suite)

3) Biodiversité, paysage, bruit et qualité de l’air :
- Les valeurs figurant dans le tableau du chapitre 5.2.7.5 - « Impacts sur les habitats de la
faune et mesures associées » p 211 de l’étude d’impact sont erronées (total indiqué à 16,45
ha) et incohérentes avec les tableaux figurant ailleurs dans le dossier.

La remarque a été prise en compte et le document modifié.
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DDT  du  Territoire  de
Belfort (suite)

4) Protection de l’eau :
En vue de la phase de réalisation des travaux, les restrictions de l’usage de l’eau lors des
périodes d’alerte et de crise sécheresse sont à considérer, notamment pour le phasage des
travaux de terrassement / couche de forme (arrosage ...).
L’expertise des surfaces en zones humides est réalisée en mobilisant les critères prévus par
l’arrêté  ministériel  de  2008  de  délimitation  des  zones  humides,  avec  des  sondages
pédologiques suffisants et à partir de la connaissance des habitats selon la flore.

Les  secteurs  humides  sont  clairement  cartographiés.  Cependant,  l’étude  affirme  qu’ils  ne
seront pas impactés par les travaux d’élargissement de la RN 19. Il faudrait développer cette
affirmation en donnant des preuves suffisantes.

Concernant les eaux de ruissellement sur les surfaces en enrobé, il est proposé la mise en
œuvre de bassins de stockage des pluies afin de maîtriser la qualité et la quantité des rejets
dans le milieu naturel.
Cette méthode alternative au rejet direct s’avère une technique de traitement efficace des
eaux pluviales, sous réserve que les ouvrages soient régulièrement entretenus. Ce n’est, a
priori, pas le cas sur la RN 19 pour le tronçon allant de Belfort à Delle.

Les travaux seront réalisés conformément à la réglementation en vigueur.

Ce point a été développé dans le dossier qui a été complété au §5.2.5 (exploitation)
et §5.3.5 (travaux).

L’observation de la DDT 90, hors périmètre du présent projet, sera communiqué à
l’exploitant routier concerné.

DDT  du  Territoire  de
Belfort (suite)

5) Enjeux agricoles :
5.a) Impact de la transformation de l’OA 6 en passage à faune :
- L’ accès à l’OA 6 :
Le projet prévoit la transformation de l’OA 6 en passage à faune (cf. p 16 de l’étude d’impact)
avec  la  fermeture  de ce  passage  à la  circulation  et  notamment  la  circulation  des  engins
agricoles.
Dans le cadre de la séquence « éviter, réduire, compenser », et considérant que le passage
supérieur (OA 6) est d’après l’étude d’impact déjà utilisé par la faune (page 218 de l’étude
d’impact), l’analyse de l’option d’un passage mixte (exploitant agricole et faune) sur l’OA 6
parait intéressante à analyser.
Il s’agirait d’examiner de ce fait la possibilité d’aménager l’OA 6 pour améliorer le passage de
la faune, tout en permettant toujours le passage des tracteurs de l’exploitant concerné, en
fermant l’accès sauf pour lui.

Le maintien d’une circulation sur l’ouvrage implique qu’il est nécessaire de maintenir
une plate-forme circulable sur l’ouvrage et des dispositifs de retenue.
Le maintien de la circulation sur l’ouvrage empêche donc la mise en place d’un
substrat plus favorable au passage de la faune, et la largeur utile de l’ouvrage reste
inchangée. Il ne peut donc y avoir d’amélioration de l’attractivité de cet ouvrage
pour la faune en cas de maintien de la circulation sur l’ouvrage.

De plus, une concertation a été réalisée avec les agriculteurs concernés par l’usage
de cet ouvrage. Ceux-ci ne considèrent pas cet ouvrage comme indispensable à leur
activité. Plusieurs solutions alternatives de trajet sont possibles.
Le projet prévoit donc au final de maintenir la requalification de l’OA 6 en passage
faune spécifique.

DDT  du  Territoire  de
Belfort (suite)

- Rétablissement des circulations :
Le dossier prévoit (cf. p 21 de l’étude d’impact) un rétablissement des circulations en passant
par des chemins latéraux à la RN 19. Il  semble que ces chemins latéraux soient appelés
chemins d’exploitation dans le dossier (il est en effet mentionné « Les itinéraires alternatifs
proposés s’effectueront par les chemins d’exploitation. »).
Il  est  également  mentionné  (cf.  page  26 de  l’étude  d’impact  -  point  2.2.1.0  exploitation
ultérieure des ouvrages) que les chemins d’exploitations seront exploités par la DIR Est.
Cela  conduit  à  se  demander  si  cet  entretien par  la  DIR Est  concerne bien les  itinéraires
alternatifs nécessaires suite à la fermeture à la circulation de l’OA 6, et qui aujourd’hui assure
leur entretien.

De façon générale, les notions de « chemin latéral », d’ « itinéraire alternatif » et de « chemin
d’exploitation »  mériteraient  d’être  clarifiées  dans  le  dossier,  et  l’exploitant  envisagé
clairement identifié.

Les différents termes ont été uniformisés et clarifiés.

La DREAL réunira l’exploitant routier et les communes pour formaliser les règles 
d’entretien de ces chemins.

Les différents termes ont été uniformisés et clarifiés.

DDT  du  Territoire  de
Belfort (suite)

- Rétablissement des circulations :
Il  est  à  noter  que  la  profession  agricole  a  fait  remonter  des  problèmes  d’entretien  des
chemins, et notamment de ceux longeant la RN 19.
Le projet doit donc viser une amélioration de la qualité des cheminements utilisés
par les agriculteurs (y compris les itinéraires alternatifs que les exploitants seraient
obligés d’emprunter s’ils n’étaient pas in fine autorisés à emprunter le passage à
faune),  avec  un  entretien  régulier  de  ceux-ci  afin  de  permettre  le  passage  des
engins agricoles.

En complément  de  la  réfection  des  chemins  latéraux déjà  inscrite  au  projet,  la
DREAL a également intégré dans le projet une action sur la déclivité des chemins
pour améliorer leur praticabilité.

La DREAL réunira l’exploitant routier et les communes pour formaliser les règles 
d’entretien de ces chemins.
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DDT  du  Territoire  de
Belfort (suite)

5b) Impact du projet sur les surfaces agricoles :
L’article  D.112.1-18  du code  rural  et  de  la  pêche  maritime précise  que  seuls  les  projets
remplissant  cumulativement  les  conditions  de  nature,  de  consistance  et  de  localisation
détaillées ci-dessous sont soumis à l’obligation d’étude préalable visée à l’article L112-1-3 du
code rural et de la pêche maritime.
S’agissant de la condition de nature, sont concernés les projets soumis à une étude d’impact
environnementale de façon systématique dans les conditions prévues à l’article R 122-2 du
code de l’environnement. Leur liste figure à la deuxième colonne du tableau de l’annexe de
l’article R 122-2 susmentionné. Ce tableau mentionne dans la catégorie infrastructures de
transport :

• la construction d’autoroutes et de voies rapides ;
• la construction d’une route à quatre voies ou plus, élargissement d’une route existante

à deux voies ou moins pour en faire une route à quatre voies ou plus, lorsque la
nouvelle  route  ou  la  section  de  route  alignée  et/  ou  élargie  a  une  longueur
ininterrompue supérieure ou égale à 10 kilomètres ;

• la construction, élargissement d’une route par ajout d’au moins une voie, extension
d’une route ou d’une section de route, lorsque la nouvelle route ou la section de route
élargie ou étendue a une longueur ininterrompue supérieure ou égale à 10 kilomètres.

Ainsi, le projet d’élargissement de la RN 19 entre Héricourt et l’échangeur de Sevenans d’une
longueur de 4.6 km n’est pas soumis à étude d’impact environnementale systématique. Une
étude préalable agricole n’est donc pas nécessaire.

La  zone  d’étude  du  projet  impacte  des  zones  de  cultures  et  de  prairies  et  plusieurs
exploitations agricoles. Ainsi, plusieurs exploitations agricoles sont concernées par le projet et
verront leurs terres agricoles diminuer alors que les terres agricoles qui seront consommées
sont de très bonne qualité (cf page 35).
Il est mentionné dans le dossier d’étude d’impact la surface de terres agricoles impactées par
le projet (page 240) : soit 2,39 ha dont 1,08 ha (point 1 de la carte page 241) avec un impact
permanent et le reste avec un impact uniquement en phase travaux.

Pas d’observation. Le maître d’ouvrage partage cette analyse.

Les éléments mentionnés ici sont conformes au dossier.

DDT  du  Territoire  de
Belfort (suite)

5b) Impact du projet sur les surfaces agricoles (suite) :
L’impact d’un projet sur les terres agricoles ne se mesure pas uniquement via l’impact sur les
parcelles déclarées à la PAC, mais bien sur toutes les parcelles agricoles exploitées qu’elles
soient ou non déclarées à la PAC. Le dossier ne mentionne pas si des parcelles non déclarées
à la PAC sont exploitées et impactées parle projet.

De plus, le bilan des surfaces agricoles réalisé est d’autant plus incomplet qu’il ne mentionne
pas des parcelles exploitées et déclarées à la PAC situées dans l’emprise des travaux (cf. zone
entourée  verte  sur  la  carte  figurant  en annexe  1),  cette  zone  agricole  est  constituée  de
prairies (71 ares) et d’une partie d’une parcelle de maïs. Il conviendrait que le dossier précise
si les travaux et ou le projet final vont impacter ces surfaces agricoles.

Les précisions ont été apportées dans le dossier (§5.2.10.5 et références à l’étude
agricole à jour – septembre 2022). Toutes les parcelles à vocation agricole ont été
considérées dans les impacts.

DDT  du  Territoire  de
Belfort (suite)

5b) Impact du projet sur les surfaces agricoles (suite) :
De plus, l’étude mentionne page 240 que 0,37 ha sont impactés en phase travaux (point 2) et
que ces terrains seront utilisés en compensation environnementale. Cette compensation va
engendrer  une  suppression  des  surfaces  cultivées  et  doit  donc  apparaître  en  impact
permanent sur les surfaces agricoles.
Sur les surfaces objet du point 4, l’emprise n’est pas comptabilisée, car une autre parcelle
sera restituée à la place. Il sera pertinent de justifier de l’état agricole de la parcelle qui sera
restituée.  Si  cette  parcelle  est  agricole,  il  y  aura  bien  au  global  pour  l’agriculture  du
département, une perte de surface agricole même si au niveau très local, l’exploitant concerné
aura sa surface agricole utile maintenue.
En page 215 de l’étude d’impact est présentée la parcelle restituée à l’agriculture. Or, cette
parcelle, actuellement exploitée et déclarée à la PAC, est agricole. Il ne peut donc y avoir de

L’impact  du  projet  sur  les  surfaces  agricoles  a  été  clarifié  et  est  présenté  au
§5.2.10.5 de l’étude d’impact. Notamment, la déclaration à la PAC des parcelles
concernées a été précisée.

La  grande  majorité  des  parcelles  impactées  par  le  projet  gardent  leur  vocation
agricole. Seule leur exploitation peut être modifiée afin de pouvoir  accueillir  des
mesures compensatoires.
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contrepartie à sa restitution dans la mesure ou la parcelle est déjà agricole. Il y a donc bien
un impact permanent sur l’agriculture au droit du point 4.
En conclusion, il est nécessaire de refaire un point précis des surfaces déclarées ou
non à la PAC qui sont impactées parle projet.

DDT  du  Territoire  de
Belfort (suite)

- Pistes cyclables :
Le dossier mentionne la réalisation d’une piste cyclable de 3 m de largeur depuis la RD 683
jusqu’à la RD 18 sud dans les aménagements connexes du projet (cf. étude d’impact en page
26), et que son exploitation pourrait relever de la DIR Est ou bien des collectivités.

Le dossier d’étude d’impact contient certaines imprécisions sur les objectifs et la consistance
du projet de piste cyclable :

• le  dossier  mentionne  ainsi  en  page  26  que  le  projet  « a  pour  but  de  proposer
l’établissement d’un premier tronçon permettant à terme un itinéraire cyclable entre
Héricourt et Argiésans » alors qu’il mentionne en p 234 que le projet de mise à 2x2 de
la RN 19 « intègre également la création d’une voie cyclable permettant, à terme, de
relier Héricourt à Banvillars » ;

• par ailleurs, en p 237 de l’étude d’impact, le dossier fait état « de nouvelles pistes
créées au nord de la RN 19 » alors que la piste depuis la RD 683 jusqu’à la RD 18 Sud
est d’après le dossier créée au sud de la RN 19.

Les termes ont été homogénéisés.

Le dossier a été complété en ce sens, particulier, il est bien précisé que la réalisation
d’une piste cyclable a pour but de constituer un premier tronçon permettant à terme
un itinéraire cyclable entre Héricourt et Argiésans, étant entendu que le reste de
l’itinéraire devra être aménagé par les collectivités compétentes

DDT  du  Territoire  de
Belfort (suite)

- Pistes cyclables (suite) :
Il serait utile de préciser dans quel contexte s’inscrit la liaison cyclable RD 683 - RD 18 Sud,
notamment  s’il  s’agit  d’une  création  réglementaire  (cf.  article  L  228-3  du  code  de
l’environnement), d’un aménagement qui permet de rétablir des circulations existantes, ou
bien de la création d’un nouvel aménagement.
Les fonctionnalités du projet (liaisons assurées grâce au projet et liaisons qui pourraient être
assurées  sous  réserve  d’aménagements  complémentaires)  devraient  aussi  être  mieux
expliquées.
Également,  une  cartographie  de  l’aménagement  cyclable  projeté  dans  son environnement
(réseau cyclable le plus proche) pourrait être utilement jointe au dossier, pour mieux éclairer
le propos.

La liaison cyclable RD 683 - RD 18 Sud est une création d’un nouvel aménagement
qui ne s’inscrit pas dans le cadre de l’article L 228-3 du code de l’environnement.
L’étude d’impact mentionne que la réalisation d’une piste cyclable, a pour but de
constituer  un  premier  tronçon  permettant  à  terme  un  itinéraire  cyclable  entre
Héricourt  et  Argiésans.  Elle  prend  son  origine  depuis  la  RD683  au  niveau  de
l’ancienne RN 19 jusqu’à la RD18 Sud en longeant le projet.
Avec une largeur de 3 m, elle est, à ce stade d’avancement des études et échanges
avec les acteurs locaux, prévue dans les aménagements connexes du projet.

DDT  du  Territoire  de
Belfort (suite)

- Étude de trafics :
Une campagne de comptages routiers a été réalisée par entre lundi 13 et dimanche 19 janvier
2021.
Les schémas de trafics observés et projetés sont clairs, mais on a du mal à voir à quelles
sections routières se rapportent les différentes branches du schéma (et les trafics associés).
Une cartographie des 8 points de comptage pourrait utilement être fournie pour faciliter la
compréhension.
Par ailleurs,  le  porteur de projet pourrait  utilement prendre l’attache de GBCA qui réalise
actuellement son PCAET pour s’assurer que GBCA dispose des prévisions de trafic les plus
récentes

Un schéma a été ajouté

Interrogé, GBCA nous a indiqué ne pas avoir travaillé sur des prévisions de trafic.

DDT  du  Territoire  de
Belfort (suite)

- Circulation :
Le projet concerne un axe routier classé Route à Grande Circulation et un axe de délestage de
l’A36.  Il  conviendra  d’être  particulièrement  attentifs  lors  de  la  phase  travaux  quant  à  la
disponibilité de l’axe.

Le principe général d’exploitation sous chantier est de maintenir la circulation sur la
RN  19.  Nonobstant,  des  coupures  de  l’axe  seront  nécessaires  durant  certaines
phases de chantier.

DDT  de  la  Haute-
Saône

I. Instructions et avis qui relèvent de la compétence des DDT
A) Conclusion de l’évaluation d’incidence Natura 2000
Le linéaire de l’aménagement, sur le territoire de la Haute-Saône, est de 660 m environ.
L’étude est établie suivant une zone de 250 m de part et d’autre du projet dite zone d’étude
éloignée pour l’étude de la faune, puis d’une zone d’étude élargie comprenant une bande de
100 m de  part  et  d’autre  de  la  voie  pour  l’étude de la  flore,  des habitats  et  des  zones

Pas d’observation. Ces éléments de contexte sont conformes au dossier.
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humides. Enfin, une zone d’étude rapprochée de 30 m toujours de part et d’autre du projet
pour un diagnostic de l’ensemble des enjeux (page 66 de l’EI). Une zone complémentaire
élargie et située à l’Ouest du tracé, est intégrée à l’étude pour évaluer l’impact des rejets
hydrauliques sur le ruisseau de Brevilliers (cf. page 8 de l’étude d’impact El ).

Un recensement complet des sites, dans un rayon de 10 km autour du projet (page 8 du
volume « EI Natura 2000 »), a été réalisé. Le projet sera positionné en dehors d’un périmètre
de connaissance ou de protection de la biodiversité. La zone Natura la plus proche est située à
plus de 6,30 km du projet  et  concerne les « étangs et  vallées du Territoire  de Belfort ».
S’agissant d’un aménagement de la RN 19, les incidences du projet sur l’avifaune ne seront
pas  ou  très  peu  modifiées.  Sur  l’aspect  habitat,  compte  tenu  de  la  distance  et  des
infrastructures existantes (ligne LGV et autoroute notamment) entre le projet et Natura 2000,
l’incidence sera nulle à négligeable. De plus, le tronçon de la RN 19 est positionné dans le
bassin versant de la Savoureuse, alors que les « étangs et vallées du Territoire de Belfort »
sont situés dans un bassin versant différent, celui de la Bourbeuse.
La ZNIEFF la plus proche est de type 1 « basse vallée de la Savoureuse » et positionnée à
4,50 km de l’aménagement haut-saônois.
Pour l’aire d’étude, sur les 12 habitats recensés, 3 sont d’intérêt communautaire et référencés
dans le formulaire standard des données : la végétation thermophile, la chênaie-charmaie du
Carpino  et  la  prairie  de  fauche  mésophile  de  l’Arrhenatherion.  Cependant,  la  surface  à
déboiser reste très modeste (0,10 ha environ sur les 0,25 ha détruits du tracé) et concerne
une lisière de bois. Les espaces arbustifs sont les plus impactés (voir carte page 204 de l’EI);
les travaux concerneront environ 0,70 ha sur les 3,05 ha du tracé.

Le dossier de l’évaluation des incidences Natura 2000 énumère les sites les plus proches du
projet,  précise  et  explique  des  liens  fonctionnels  absents  ou  non_  significatifs  entre
l’infrastructure et les sites protégés (page 68 de l’EI et page 20 de l’évaluation des incidences
Natura 2000 (EI N2000)).
Ainsi, l’absence d’impacts significatifs sur les espèces protégées ayant justifié la désignation
du site Natura 2000 et l’absence significative d’habitats considérés d’intérêt communautaire
au  sein  de  l’aire  d’étude  conduisent  à  conclure,  en  page  22  de  l’EI  N2000  à  l’absence
d’incidences.
Cependant, compte tenu de la destruction potentielle de gîtes ou d’espèces, le porteur de
projet a réalisé une demande de dérogation pour l’avifaune, les amphibiens et reptiles ainsi
que pour les mammifères dont les chiroptères (voir pages 12 à 14 du volume 3, pièce C du
dossier).
Deux mesures compensatoires principales sont proposées en page 199 du volume 3, pièce C
du dossier.
Les sites Natura 2000 les plus proches étant situés dans le Territoire de Belfort, l’appréciation
des  conclusions  de  l’EI  N2000 relève  de  la  compétence  de  la  DDT 90,  de  même que  la
nécessité de solliciter l’avis du comité de suivi d’arrêté de protection de biotope ou du comité
consultatif d’une réserve naturelle.
Quoi qu’il en soit, vous trouverez à toutes fins utiles en annexe, l’analyse détaillée qui a été
conduite par mes services sur le volet faune/flore du dossier transmis, y compris en termes de
pertinence des mesures ERC.

Pas d’observation. Ces éléments de contexte sont conformes au dossier.

Pas d’observation. Ces éléments de contexte sont conformes au dossier.

DDT  de  la  Haute-Saône
(suite)

B) Autorisation de défrichement
Le projet est porté par l’État via la DREAL. Si les terrains, support de la zone d’étude, sont
propriétés de l’État, il y a, le cas échéant, dispense d’une autorisation de défrichement. Dans
le cas contraire, une demande d’autorisation sera à solliciter.
Si le dossier conduit à des défrichements, ce point devra donc être explicité dans le dossier.

Les défrichements sont concentrés dans le bois de Fays, au sein de parcelles 
propriété de l’État.

DDT  de  la  Haute-Saône
(suite)

C) Autorisation - déclaration IOTA
Le présent projet fera l’objet d’une procédure d’autorisation environnementale au titre de la loi
sur l’eau

Pas d’observation. Ces éléments de contexte sont conformes au dossier.
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DDT  de  la  Haute-Saône
(suite)

Risques naturels

Le recensement des risques, au paragraphe 3.5.1. de l’EI, est incomplet pour la commune de
Brevilliers, il manque un arrêté de glissement de terrain.

Au paragraphe 3.5.3 de l’EI, la référence à l’atlas départemental des mouvements de terrains
de la Haute-Saône d’octobre 2017 est erronée. Cet atlas date de janvier 2018. Toujours dans
ce même paragraphe, il est à préciser que l’extrémité de la zone de chute potentielle de blocs
jouxte directement la rive nord de la RN 19 actuelle.

En ce qui concerne l’aléa « retrait-gonflement des argiles », en application des deux arrêtés
modificatifs datés du 24 septembre 2020, la réglementation est applicable à compter du 1er
octobre 2020. Par tailleurs, la cartographie définissant les zones exposées à ce phénomène a
été approuvée le 22juillet 2020.

Le paragraphe 3.5.5 de l’EI fait référence à l’ancien PGRI. Il sera nécessaire d’actualiser le
texte même si la partie du projet situé en Haute-Saône n’est pas concernée par un risque
d’inondation. Au paragraphe 3.5.7 de l’EI, il serait nécessaire de rappeler le niveau de risque
avant de le traduire en enjeux.

Concernant les risques liés aux mouvements de terrain cités au paragraphe 5.2.6.2 de l’EI, il
faut ajouter la chute potentielle de blocs.

Enfin, en page 44 de l’annexe de l’EI, il  est fait mention d’un éboulement ayant détourné
partiellement un  ruisseau  sans  pour  autant  préciser  l’origine  de  ce  phénomène,  ni  des
conséquences sur le projet.

Pris en compte dans le § 3.5.1.

L’atlas  pour  la  Haute-Saône  des  mouvements  de  terrain  présente  un  rapport
approuvé en janvier 2018 mais les cartes maintiennent une date d’octobre 2017.
Cela est précisé au §3.5.3 de l’EI.

La  mise  à  jour  des  données  pour  l’aléa  retrait  gonflement  des  argiles  a  été
effectuée.

La mise à jour des données PGRI a été effectuée au §3.5.5 et au §10.1.2

Pris en compte dans le § 5.2.6.2.
 

Le projet ne prévoit pas d’intervention dans le ruisseau de Brevilliers en amont de la
RN 19. Cet éboulement n’a pas de conséquence sur le projet.

DDT  de  la  Haute-Saône
(suite)

B) Compatibilité avec le document d’Urbanisme
La commune de Brevilliers est soumise au Règlement National d’Urbanisme (RNU), depuis la
caducité de son Plan d’Occupation des Sols (POS) en janvier 2021. Cette situation permet
l’aménagement d’infrastructures de transport.
Il est à noter que les projets routiers ne sont pas soumis à l’autorisation d’Urbanisme au titre
du Code de l’urbanisme (hors compétence ABF, qui ne concerne pas Brevilliers).

Par contre, dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi)
valant SCoT de la Communauté de Communes du Pays d’Héricourt, le projet devra être pris en

Pas d’observation. Ces éléments de contexte sont conformes au dossier.

Pas d’observation. Ces éléments de contexte sont conformes au dossier.
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compte avec attention et tous les acteurs devront s’attacher à maîtriser les effets induits par
l’amélioration de la desserte routière de ce secteur en termes de consommation d’espaces
voire d’artificialisation des sols.
Ce point devrait être abordé clairement dans l’étude d’impact et il serait nécessaire d’identifier
les impacts potentiels du projet en la matière et les leviers pour les maîtriser voire les réduire.

Plus globalement, en termes d’appréciation des impacts du projet sur les territoires, l’étude
indique l’absence, sur la partie haute-saônoise, d’effet cumulé du fait de l’absence de projet à
proximité suivant le recensement réalisé sur les sites de la DREAL, du CGEDD et du CGDD.

Seul  l’impact  cumulé  avec  un  projet  situé  à  l’est  sur  le  territoire  de  Belfort  et  lié  à
l’aménagement de la ZAC com pôle sud a été étudié et conduit à un impact cumulé jugé
faible. Cependant l’extension de la zone d’activité des Guinottes n’a pas été pris en compte
dans l’évaluation des effets cumulés côté Haute-Saône.

L’étude d’impact a été complétée sur ce point.

Pas d’observation.

Pris en compte au §8.2.2.2 et 8.2.2.3

DDT  de  la  Haute-Saône
(suite)

C) Avis police de l’eau
Le  projet  est  situé  dans  le  périmètre  du  SAGE_Allan  et  hors  captages  traditionnels  ou
prioritaires. La masse d’eau souterraine « Calcaires jurassiques du Pays de Montbéliard et du
Nord Lomont » FRDG178 est concernée par le projet mais ne présente pas d’enjeux pour
l’alimentation en eau potable. La source de la Charmille pourra être impactée par le projet lors
de la phase chantier avec une augmentation possible de la turbidité lors des terrassements.
Un dispositif d’assainissement provisoire est prévu de manière à limiter la propagation des
MES dans le milieu naturel.
Concernant la pollution accidentelle de chantier, des mesures pertinentes sont proposées pour
les éviter (voir page 23 et page 24 de l’annexe C de l’EI).

En phase exploitation, la gestion des eaux de ruissellement de la plate-forme sera assurée par
une cunette béton avec pour exutoire un nouveau bassin étanche. La sortie de ce bassin
amènera les eaux dépolluées, vers le ruisseau de Brevilliers par une canalisation ; créée car
les caractéristiques du sous-sol ne permettent pas une infiltration. Le projet pourra impacter
le cours d’eau du Brevilliers sur le territoire de la Haute-Saône en tant qu’exutoire du bassin
routier n°1. Le porteur de projet devra prendre toutes les dispositions pour éviter un désordre
hydraulique sur le ruisseau sus-visé.

Pas d’observation. Ces éléments de contexte sont conformes au dossier.

Analyse partagée par le maître d’ouvrage.

Le bassin est dimensionné pour permettre un écrêtement des débits pour une pluie
de retour de 10 ans, avec un débit de fuite de 10 L/s/ha collecté.  L’exutoire du
bassin sera de type diffus, au sein de prairies humides dans lesquelles s’insèrent le
lit et le bras secondaire du Brevilliers. La source de la Charmille est située plus de
500 m en amont de l’exutoire. Le Brevilliers et son bras secondaire réceptionnent
donc les eaux de la source et d’un bassin versant important, dans un secteur où le
rejet des eaux du bassin 1 bis n’est pas amené à créer un désordre hydraulique.

La bande de DUP couvre les emprises nécessaires à la réalisation et la sécurisation
foncière de ce rejet.

DDT  de  la  Haute-Saône
(suite)

D) Avis mobilité
Le projet de mise à 2x2 voies de la RN 19 prévoit, sur la commune de Brevilliers la démolition
et reconstruction d’un ouvrage d’art pour le passage inférieur de la RD 683. La gestion de la
phase chantier devra faire l’objet d’une attention particulière dans ce secteur.

Concernant les voies douces, dans le sens nord-sud, le franchissement de la RN 19 est prévu
par l’échangeur des Guinottes. Cependant, il serait judicieux de s’assurer aussi que la largeur
de l’ouvrage d’art de la RD 683 permette, dans son passage inférieur, la création de pistes
cyclables.  Dans  le  sens  est-ouest,  en  direction  de  Belfort,  il  est  prévu,  dans  le  schéma
intercommunal des voies douces de la CCPH, qu’une voie cyclable se connectera à la coulée
verte.

Il  est  donc  essentiel  que  le  dossier  fasse  apparaître  la  cohérence  et  la  continuité  des
aménagements en faveur des mobilités douces avec les projets portés par les collectivités
locales des territoires concernés, en veillant à adapter l’échelle de réflexion à la nature des
déplacements considérés.

L’exploitation sous chantier sera définie en concertation avec tous les exploitants de
réseau en lien avec les forces de l’ordre et les services de secours dans le cadre de
la procédure de concertation de l’exploitant de la RN 19 et de la RD 683.

La largeur de l’OA1 permet la continuité cyclable sous l’ouvrage.

Le besoin identifié par les acteurs locaux en matière de mode actif est une liaison
entre Héricourt et Argiésans.
Différentes variantes de tracé permettent d’assurer cette liaison.
La variante proposée dans le cadre du projet est une liaison passant au sud de la RN
19 coté Héricourt. Cette variante permet au projet d’intégrer un premier tronçon du
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Par ailleurs, pour chacune des infrastructures prévues dans le dossier autre que la RN 19 à
2x2  voies  proprement  dite  (rétablissement  de  RD  ou  de  VC,  voies  douces,  chemins  de
desserte agricoles), il paraît nécessaire que leurs futures domanialité et modalités d’entretien
et d’exploitation soient clairement définies dans le dossier. Pour les espaces résiduels, des
principes pourraient a minima être énoncés pour envisager leur bonne gestion ultérieure en
rapport avec les enjeux des activités environnantes.

tracé qui se situe dans l’emprise des travaux.
Les autres variantes possibles impliquent des tracés situés en dehors du périmètre
des travaux de la DREAL. Ceux-ci devront donc être portés, les cas échéant, par un
acteur autre que la DREAL (financement, autorisation, travaux).
Dans l’attente du résultat de la concertation des acteurs locaux sur cette liaison
cyclable, la DREAL a pris le parti de proposer la réalisation du premier tronçon de la
liaison dans le cadre du projet.

La DREAL réunira l’exploitant routier et les communes pour formaliser les règles 
d’entretien de ces chemins.

DDT  de  la  Haute-Saône
(suite)

F) Compatibilité avec les documents cadres
La compatibilité du projet avec tous les documents cadres a bien été étudiée, notamment avec
le  SRADDET,  le  SCOT du  Territoire  de  Belfort,  le  PRGI  du  bassin  Rhône-Méditerranée,  le
SDAGE et le SAGE Allan, sans relever de contrainte ou d’incompatibilité.

Analyse partagée par le maître d’ouvrage.

DDT  de  la  Haute-Saône
(suite)

G) Compatibilité avec les enjeux agricoles
L’article  D.112.1-18  du code  rural  et  de  la  pêche  maritime précise  que  seuls  les  projets
remplissant  cumulativement  les  conditions  de  nature,  de  consistance  et  de  localisation
détaillées ci-dessous sont soumis à l’obligation d’étude préalable visée à l’article L112-1-3 du
code rural et de la pêche maritime.
S’agissant de la condition de nature, sont concernés les projets soumis à une étude d’impact
environnementale de façon systématique dans les conditions prévues à l’article R 122-2 du
code de l’environnement. Leur liste figure à la deuxième colonne du tableau de l’annexe de
l’article R 122-2 susmentionné. Ce tableau mentionne dans la catégorie infrastructures de
transport :

• la construction d’autoroutes et de voies rapides ;
• la construction d’une route à quatre voies ou plus, élargissement d’une route existante

à deux voies ou moins pour en faire une route à quatre voies ou plus, lorsque la
nouvelle  route  ou  la  section  de  route  alignée  et/  ou  élargie  a  une  longueur
ininterrompue supérieure ou égale à 10 kilomètres ;

• la construction, élargissement d’une route par ajout d’au moins une voie, extension
d’une route ou d’une section de route, lorsque la nouvelle route ou la section de route
élargie ou étendue a une longueur ininterrompue supérieure ou égale à 10 kilomètres.

Ainsi, le projet d’élargissement de la RN 19 entre Héricourt et l’échangeur de Sevenans d’une
longueur de 4.6 km n’est pas soumis à étude d’impact environnementale systématique. Une
étude préalable agricole n’est donc pas nécessaire.

Quoi qu’il en soit une analyse détaillée de l’impact du projet sur les surfaces agricoles, qu’elles
soient  déclarées  à  la  PAC  ou  non,  doit  être  conduite.  Le  cas  échéant,  des  mesures  de
réduction ou de compensation doivent être envisagées.

Pas d’observation. Ces éléments de contexte sont conformes au dossier.

L’étude d’impact  a  été  détaillée  sur  les  impacts  agricoles.  Toutes les  surfaces à
vocations agricoles sont désormais considérées.

DDT  de  la  Haute-Saône
(suite)

Au vu des sondages pédologiques dans les secteurs potentiellement humides, des habitats
relevés lors des inventaires et de la bibliographie, il est relaté l’absence de zone humide, ce
qui correspond aux données du site SIGOGNE.

Analyse partagée par le maître d’ouvrage.

DDT  de  la  Haute-Saône
(suite)

La  relation  avec  les  trames  verte  et  bleue  est  étudiée.  L’aménagement  prévu  n’est  pas
concerné par un corridor du SRCE sur la partie Haute-Saône. L’extrémité sud du projet est
contiguë à la sous-trame des milieux en mosaïques paysagères.

Analyse partagée par le maître d’ouvrage.

DDT  de  la  Haute-Saône
(suite)

Pour la faune, la flore et l’habitat, un recensement bibliographique a été réalisé avant un
inventaire sur site (cf. pages 69 à 90 de l’EI). Les données du Conservatoire des Espaces
naturels, de la CPEPESC-FC ainsi que de la LPO, ont été reprises. L’inventaire de terrain a été

Pas d’observation. Ces éléments de contexte sont conformes au dossier.
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entrepris sur plus de 16 journées, à la recherche également d’espèces patrimoniales inscrites
à l’annexe I de la directive habitat. Un bilan des collisions avec la faune sur ce tronçon a été
réalisé suivant les données de l’exploitant et permet de compléter les données sur la faune
présente.
L’emprise des 100 m est occupée par les habitats suivants :

• pour un tiers environ par une surface anthropisée du fait de l’urbanisation et de la
présence d’une carrière ;

• pour le reste, soit des prairies, soit de la végétation thermophile, soit par des bermes
sèche  parsemées  de  buissons.  Quelques  espaces  boisés  par  des  feuillus,
majoritairement en hêtraie-charmaie, complètent le paysage. 3 habitats recensés sont
d’intérêt communautaire : la végétation thermophile, la chênaie-charmaie du Carpino
et la  prairie  de  fauche mésophile  de l’Arrhenatherion.  Aucun de ces  habitats  n’est
classé prioritaire.

Une carte matérialise en page 82 de l’EI, les habitats présents.

DDT  de  la  Haute-Saône
(suite)

Concernant la flore, aucune espèce protégée n’a été recensée sur la partie haute-saônoise.
La Polygate à feuille de serpolet, plante rare, a été observée en limite extérieure de la zone
d’étude côté carrière (carte en page 88 de l’EI). Cependant, on peut relever le développement
d’une flore invasive et des méthodes pour contrôler ou éradiquer ces plantes (voir en page
378 de l’EI).

Pour l’avifaune, le recensement sur le terrain est suffisant avec 6 visites (voir page 383 de
l’EI) à des périodes propices, de janvier à octobre et à des heures favorables (4 à 5 heures
après le levé du soleil) et 10 points d’écoute. La description de la méthodologie et les horaires
sont précisés en page 383 de l’EI_ mais sans en préciser les conditions climatiques. Trois
espèces protégées inscrites sur la liste rouge régionale en position vulnérable ou en danger
ont été repérées dans la partie boisée au sud de la carrière et dans l’aire d’étude élargie
concernant le territoire de la Haute-Saône : le Grand-duc d’Europe, l’Hypolaïs ictérine et la
Pie-grièche  écorcheur  (voir  carte  page  104  de  l’EI).  Cette  dernière  espèce  est  d’intérêt
communautaire et fait partie des oiseaux nicheurs présents sur la zone Natura 2000 « étangs
et vallées du Territoire de Belfort ».

Pas d’observation. Ces éléments de contexte sont conformes au dossier.

DDT  de  la  Haute-Saône
(suite)

Pour les chiroptères, 2 nuits d’écoute ont été réalisées en juin et août 2020 à des périodes
où la  population est maximale. Ces observations ont été faites en 8 points différents. Les
enregistreurs ont été installés sur l’ensemble du tracé à des points stratégiques comme les
lisières  de  bois  ou  de  points  d’eau.  Cependant,  il  n’est  pas  précisé  la  hauteur  pour  le
positionnement des enregistreurs (voir carte page 382 de l’EI). Une prospection des gîtes
potentiels a été entreprise en janvier 2020 et une seconde visite en été de la même année.
Les 2 visites concluent à l’absence de gîte potentiel. Sur les 15 des taxons présents, le plus
observé est la pipistrelle commune (85 % des contacts) fréquentant les forêts et lisières. Le
Grand murin, la sérotine commune, la pipistrelle de Kuhl et le Murin de Daubenton ont été
également repérés. De ces dernières espèces, seul le Grand murin présente un enjeu fort ; il
fait partie des espèces communautaires recensés dans Natura 2000 « étangs et vallées du
Territoire de Belfort ». Il a été repéré dans la bande boisée au nord de la RN 19 et à proximité
de la carrière mais les contacts sont jugés faibles.

Pas d’observation. Ces éléments de contexte sont conformes au dossier.

DDT  de  la  Haute-Saône
(suite)

Pour les amphibiens, seule la grenouille verte a été détectée au sein du point d’eau situé
dans la carrière et seul point d’eau dans l’aire éloignée. Cette espèce est la plus commune des
grenouilles, par conséquent l’enjeu est jugé faible.

Pas d’observation. Ces éléments de contexte sont conformes au dossier.

39
DDT  de  la  Haute-Saône
(suite)

Sur  les  reptiles,  le  lézard  des  murailles  et  l’orvet  sont  les  reptiles  recensés  dans  l’aire
d’étude éloignée, au nord de l’infrastructure routière et à proximité de la carrière. Ces deux
taxons font partie des espèces patrimoniales et jugés à enjeu moyen.
Concernant les mammifères, seule la présence du muscardin, qui est protégé, est relevée

Pas d’observation. Ces éléments de contexte sont conformes au dossier.
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sur la partie haute-saônoise. L’enjeu est jugé assez fort pour l’espèce.
Au sujet des insectes, 3 espèces protégées, mais non vulnérables, ont été recensées dans
l’aire d’étude : le Criquet des roseaux, le Grillon bordelais et l’Oedipode aigue-marine (cf. page
112 de l’EI).

DDT  de  la  Haute-Saône
(suite)

Une carte synthèse des valeurs écologiques est présente en page 119 de l’EI. La zone la plus
sensible est située au nord de la RN 19 du fait de la présence du Grand-duc d’Europe, de la
Pie-grièche écorcheur, du Grand Murin notamment.
Cependant, des incohérences existent entre la carte de synthèse et les cartes liées à
l’avifaune et aux chiroptères. Dans la carte de synthèse, l’Hypolaïs ictérine, à enjeu
fort, n’apparaît pas. De plus, sur cette carte synthèse, le Murin à oreilles échancrées
est  référencé,  alors  que l’on ne le  retrouve pas  sur  la  carte  de  l’inventaire  des
chiroptères. Le Grand Murin et la Sérotine commune ne sont pas référencés dans la
carte synthèse mais apparaissent dans la carte inventaires des chiroptères.

Il apparaît bien des erreurs de reprise des espèces de chiroptères sur la carte de
synthèse. La carte et la synthèse des enjeux seront mises en cohérence.

DDT  de  la  Haute-Saône
(suite)

Concernant la pertinence et adaptation des mesures Éviter, Réduire, Compenser (ERC), les
points suivants peuvent être soulignés.
Les mesures d’évitement et de réduction proposées en page 201 de l’EI, sont adaptées et
pertinentes  par  le  choix  de  l’aménagement  sur  site,  en  limitant  l’emprise  dès  la  phase
conception.
Concernant la suppression d’habitat du type végétation arbustive, il est prévu la réhabilitation
des abords en laissant les bermes en libre évolution (mesure MR4b). Par ailleurs, des haies
écran  et  des  haies  habitat  sont  également  prévues  le  long  de  la  RN  19  (mesure  MR4c)
notamment  au niveau du bassin  n°1bis  face à la  carrière.  Un détail  de  réhabilitation  est
proposé  en  page  176  de  la  demande  de  dérogation.  Ces  haies  auront  une  vocation
d’aménagement paysager, ainsi que d’habitat et d’écran pour certaines espèces.

Cet aménagement sera complété par la mise en place d’hibernacula (MR11) pour les reptiles
dont le lézard des murailles et l’orvet (mesure MR5) et précisé sur la carte en page 224 de
l’EI. Pour une question de pérennité et d’efficacité, il serait nécessaire de réaliser ces derniers
aménagements à partir de pierres issues de la carrière ou de ses abords.

Pour limiter le risque d’écrasement de la petite faune dont le Muscardin et d’amphibiens, il est
prévu la pose d’une clôture le long de la voie avec, en partie basse, un grillage à maille fine
(mesure MR8).
A noter la transformation de l’ancienne route située entre l’aménagement de la RN 19 et la
voie ferrée côté zone d’activité de la Preusse, en prairie.

En phase chantier, il est prévu un défrichement de septembre à fin octobre, pour éviter de
perturber la reproduction des espèces (Mesure MR21).

Analyse partagée par le maître d’ouvrage.

Si lors des terrassements prévus dans le cadre de la mise à 2x2 voies de la RN 19
des pierres calcaires sont rencontrées, ces dernières seront utilisées pour créer les
hibernacula  prévus  comme  mesure  en  faveur  des  reptiles.  Si  les  matériaux
rencontrés  lors  des  travaux  ne  sont  pas  d’assez  bonne  qualité,  les  hibernacula
seront créés à partir de matériaux locaux et proches du projet comme ceux issus de
la carrière d’Argiésans.

Pas d’observation. Ces éléments de contexte sont conformes au dossier.

Pas d’observation. Ces éléments de contexte sont conformes au dossier.

DDT  de  la  Haute-Saône
(suite)

Un tableau récapitule, en pages 221 à 223, en phase exploitation, les risques possibles sur les
différents groupes, les mesures proposées et les impacts correspondants.
Le tableau en page 229 de l’EI précise, pour les habitats, les impacts résiduels mais ne les
évoque  pas  pour  les  autres  groupes.  La  synthèse  des  impacts  résiduels  pour
l’ensemble  des  espèces  est  précisée  en  pages  185  à  193  de  la  demande  de
dérogation.

Le tableau a été complété.

DDT  de  la  Haute-Saône
(suite)

Un protocole est défini en page 259 de l’EI, pour éviter la destruction de chiroptères avant la
phase défrichement (mesure MR23). Cette mesure est complétée par la mise en place d’un
dispositif  de guidage des chiroptères, en phase travaux, pour les orienter vers un lieu de
passage  plus  sûr  (mesure  MR24).  Cependant,  on  peut  regretter  l’absence  d’une
identification de couloirs potentiels de chasse ou de transit des chiroptères et des

L’état initial sera complété par une analyse du paysage en mettant en évidence les
milieux  favorables  pour  les  chiroptères  en  recherchant  et  mettant  en avant  les
continuités  entre  ces  milieux.  Cette  carte  présentera les  routes  de  vol  pour  les
chiroptères et indiquera les points de conflit éventuels avec la route RN 19 actuelle.
Des mesures de réduction concernant le risque de mortalité par collision ont été

DREAL Bourgogne-Franche-Comté  Bilan de la Concertation Inter-Services
22 / 42



RN 19 Héricourt – Échangeur de Sevenans

Émetteur de l’avis Avis Réponse du maître d’ouvrage

éventuelles  interactions  avec  l’infrastructure.  Une  reconnaissance  par  caméra
thermique aurait permis d’identifier d’éventuels couloirs de vols de chiroptères dont
le Grand Murin et de proposer,  le cas échéant,  des mesures propres à éviter  ou
limiter  le  risque de mortalité  par  collision,  compte tenu de la  future  largeur  de
l’infrastructure et de la vitesse des véhicules sur cet axe.

prises :  aménagement  d’un  passage  faune  supérieur  pour  renforcer  le  corridor
boisé, haies écrans, écrans au niveau des ouvrages inférieurs.

DDT  de  la  Haute-Saône
(suite)

Après mise en œuvre des mesures éviter et réduire prévues, il résulte de cette démarche la
nécessité  de  compenser  la  perte  potentielle  d’habitats  ayant  des  conséquences  sur  des
espèces. Ainsi,  une demande de dérogation, pour la destruction potentielle de 2 groupes,
milieux arbustifs pour 3,05 ha et milieux boisés pour 0,25 ha, est déposée conjointement à
l’étude d’impact.
En mesure compensatoire des habitats détruits ou fragmentés, il est prévu la restauration de
milieux  semi-ouverts  ou  de  haies  libres  et  hautes  (MC01),  ainsi  que  la  réhabilitation  de
boisement (MC02) mais sans pour autant en préciser le lieu en l’absence de maîtrise
foncière contrairement à la  demande de la DREAL en date du 18 juin 2021. Ces
informations seront détaillées dans une version ultérieure du dossier (voir page 231 de l’EI).
Un conventionnement de 30 ans est prévu pour la mesure MC02 (page 232 de l’EI) et d’une
durée de 15 ans pour la mesure MC01 (page 231 de l’EI).

Une  troisième  mesure  compensatoire  est  prévue  suite  à  la  perte  potentielle  de  gîtes  à
chiroptères  et  à  l’avifaune  (MC03)  en  partant  sur  la  base  de  0,38  ha  de  boisement  à
compenser sur l’ensemble du tracé.

Les mises en œuvre envisagées de ces mesures sont pertinentes et très bien détaillées en
pages 200 à 209 de l’EI, mais des compléments sont à apporter suivant les remarques citées
en gras ci-dessus.

Pas d’observation. Ces éléments de contexte sont conformes au dossier.

Les recherches des mesures compensatoires sont achevés. Elles sont localisées en
grande majorité dans l’emprise de la DUP. Leur maîtrise foncière est donc assurée.

Pas d’observation. Ces éléments de contexte sont conformes au dossier.

DREAL SPR
Mon service a bien reçu le dossier sus-visé en consultation.
SPR n’a pas de remarque à formuler au regard des thématiques dont le service est en charge,
à savoir risques naturels et anthropiques.

Pas d’observation.

SDIS 90

Pour faire suite à votre courrier, en date du 3 août 2022, relatif à la consultation des services
de l’État dans le cadre du projet cité en objet, je vous prie de bien vouloir trouver ci-dessous
les préconisations suivantes :

• Cartographier les différents accès au site ainsi que les risques particuliers (dépôt de
carburant, bouteilles de gaz type acétyléne...) durant la durée des travaux ;

• identifier et numéroter des Points de Rencontres des Secours et les incrémenter dans
la cartographie ;

• Matérialiser ces points de rencontres sur le terrain par des panneaux visibles, de jour
comme de nuit, et inaltérables.

En effet, ces éléments sont de nature à favoriser l’action des secours et à réduire les délais
d’intervention.

Ces préconisations seront prises en compte par le coordinateur sécurité prévention.

Gendarmerie 70

Suite à votre courrier ci-joint en date du 03 août 2022 concernant de recueil de l’avis des
services de l’État dans le cadre de la concertation inter-services sur le projet d’aménagement
a 2x2 voies de la RN 19 entre Héricourt et Sevenans, l’Escadron Départemental de Sécurité
Routière de la Haute-Saône (EDSR70), en lien avec la compagnie de gendarmerie de LURE,
émet un avis favorable. Ce projet ne peut être que bénéfique pour le trafic routier ainsi que
pour la lutte contre l’insécurité routière.

Pas d’observation.

Douanes La direction régionale des douanes n’a pas de remarque particulière à formuler à propos du
projet visé en objet.

Pas d’observation.

DSPP 90 La Direction Départementale de la Sécurité Publique vous remercie pour sa consultation,  en
revanche,  dans la  mesure où le projet  ne concerne pas la  zone compétence de la  Police

Pas d’observation.
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Nationale du Territoire de Belfort, nous n’avons pas d’avis particulier à émettre.

ONF

Par courrier du 03 août 2022, vous sollicitez l’avis de l’Office National des Forêts dans le cadre
de  la  concertation  inter-service  sur  le  projet  d’aménagement  à  2x2  de  la  RN  19  entre
Héricourt et Sevenans
Ce projet, sous maîtrise d’ouvrage de l’État, doit faire l’objet d’une procédure de déclaration
d’utilité publique.

Pas d’observation.

ONF (suite)

Le projet traverse quatre forêts communales relevant du régime forestier qui, à ce titre, sont
gérées par l’Office National des Forêts - Agence Nord - Franche-Comté.
Désignation  cadastrale  des  parcelles  concernées  par  ce  projet  routier  (en  référence  au
périmètre de la DUP qui nous a été transmis le 06 septembre 22):
La surface concernée par la DUP est de 8,6806 ha relevant du régime forestier sur les forêts
communales de Dorans, Botans, Banvillars et Argiésans. Toutefois, le périmètre d’emprise des
travaux puis de l’infrastructure, est plus étroit que le périmètre de la DUP.
A ce stade du projet et sans implantation plus précise des emprises, il  n’est pas possible
d’évaluer plus précisément les surfaces impactées pour chaque propriétaire.
L’étude d’impact indique une surface de 0,25 ha de milieux boisés impactée (« impact brut
considéré  comme définitif »).  Cette  surface  nous  semble  très  faible  au  regard  des  8  ha
concernés par la DUP.

Pas d’observation.

ONF (suite)

Le projet d’élargissement de la RN 19 se localise principalement sur des parcelles appartenant
à  l’État  ou  aux  collectivités  territoriales  (parcelles  du  Domaine  Public  Routier  et  autres
parcelles).  Si  des  parcelles  supplémentaires  relevant  actuellement  du  Régime  Forestier
devaient être acquises par l’État pour la réalisation du projet, l’ONF interviendra dans le cadre
du régime forestier sur les points suivants :
- Instruction de la demande de distraction du Régime Forestier, après bornage des parcelles
concernées
 - Instruction de la demande d’autorisation de défrichement Marquage des coupes d’emprise.
Concernant l’ensemble du projet dans sa phase travaux, puis opérationnel, il est nécessaire
que le  maître  d’ouvrage travaille  au maintien des infrastructures nécessaires à la  gestion
forestière.
L’ONF se tient à la disposition des acteurs du projet pour bien identifier ces accès.

Les accès aux parcelles forestières seront maintenues.

ONF (suite)

Mesures réduction/compensation/accompagnement
I Analyse de l’étude d’impact :
Page 47, l’EI indique que « 2 forêts communales sont recensées dans l’aire d’étude, et sont
coupées par la RN 19 (forêt communale d’Argiésans et de Botans). ». Comme indiqué dans le
paragraphe 1, ce sont bien 4 forêts communales qui sont concernées par ce périmètre.

Cette précision a été prise en compte. 

ONF (suite)

Page  208,  l’EI  indique  que  « de  nombreux  boisements  situés  à  proximité  du  projet  sont
exploités,  sans  prise  en  compte  de  la  présence  d’arbres  malades,  dépérissant  ou  morts,
propices aux insectes xylophages et aux espèces cavernicoles (Oiseaux, Chiroptères, ...). ».
Nous souhaitons rappeler que dans les forêts des collectivités relevant du régime forestier,
l’ONF encourage le propriétaire au maintien d’au moins 1 arbre mort/ha et 2 arbres à cavité
ou de gros diamètre, ainsi qu’au maintien de bois mort au sol. A noter toutefois que nous
portons  une  attention  particulière  à  ne  pas  maintenir  ces  arbres  à  proximité  de  toute
infrastructure.

Pas d’observation.

ONF (suite)
Mesures en faveur de l’environnement
« MC02 - Restauration de milieux boisés : mise en place d’îlots de senescence »:
Nous recommandons d’éviter l’installation d’un îlot à proximité de zones ou routes fréquentées
par  le  public,  les  infrastructures  aériennes  ou  terrestres  (lignes  d’électricité  ou  de
télécommunication, etc.) et des sentiers balisés ou fréquentés de fait (distance minimale au
chemin équivalente à la hauteur dominante du peuplement à l’âge adulte, donc environ 30
mètres). La surface recommandée pour un îlot de senescence va de 0,5 à 5 ha (3 ha étant la

Ces préconisations ont été prises en compte.
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taille optimale). L’îlot de senescence de 0,38 ha proposé ici nous parait avoir une surface trop
petite.
Si cette mesure devait être installée en forêt relevant du régime forestier, nous souhaitons
être associé à la réflexion sur sa localisation. Une modification des documents de gestion
durable (Aménagements forestiers) concernés sera nécessaire et à la charge du porteur du
projet.

ONF (suite)

« MC03 - Mise en place de nichoirs ou gîtes artificiels »: la pose de ce type de dispositif
artificiel qu’il soit à destination des oiseaux ou des chiroptères nous interroge tant sur son
bénéfice réel pour la faune, que sur sa durabilité et son suivi dans le temps. L’EI indique que
« l’aménagement  ne  nécessitera  aucune  gestion  particulière  mis  à  part  un  nettoyage
éventuellement annuel des gîtes et nichoirs artificiels en cas d’occupation régulière. ». Pour un
réel  bénéfice  de  ces  dispositifs,  il  convient  donc  d’avoir  une  vérification  annuelle  pour
constater l’usage et donc procéder au nettoyage le cas échéant.

Les dispositifs artificiels ne sont pas recommandés par l’ONF, leur efficacité en milieu forestier
n’étant pas assuré et l’impact sur la production forestière restant à évaluer en fonction du
système de fixation utilisé. Si cette mesure devait toutefois être installée en forêt relevant du
régime  forestier,  nous  souhaitons  être  associés  à  la  réflexion  sur  sa  localisation.  Nous
rappelons que le suivi écologique de toutes les mesures compensatoires (îlots de senescence,
nichoirs, etc.) ne doit ni être à la charge des propriétaires des terrains ni à la charge de son
gestionnaire ONF.

Les gîtes feront l’objet d’un suivi et d’un entretien au même titre que les autres
mesures compensatoires et selon la même fréquence.

Le suivi des mesures écologiques est bien de la responsabilité du maître d’ouvrage
qui pourra la déléguer ou la sous-traiter.

ONF (suite)

Mesures forestières au titre du défrichement
Au vu de la petite taille des surfaces concernées (0,25 ha selon l’EI) et le risque qu’elles ne
reviennent jamais dans la surface de production, l’ONF propose que la surface de référence de
la future demande de défrichement, pour le calcul de l’indemnité, se base sur la somme des
surfaces qui seront défrichées et déboisées.
En  fonction  du  coefficient  qui  sera  donné  par  la  DDT  pour  le  calcul  des  mesures
compensatoires forestières, l’ONF, en concertation avec les propriétaires concernés, pourra
proposer  des travaux éligibles  qui  viendront  en complément  des  mesures  compensatoires
environnementales.

Les  boisements  qui  font  l’objet  d’un  défrichement  se  situent  sur  des  parcelles
appartenant à l’État, ils ne sont pas donc soumis à la législation sur le défrichement.

ONF (suite)

Conclusion
A ce stade du projet, nous n’avons pas observé d’incompatibilité avec la mise en œuvre du
régime forestier sur les forêts gérées par l’ONF.
Nous  souhaiterions  toutefois  être  destinataire  du  détail  des  surfaces  boisées  réellement
impactées par le projet.

Pas d’observation. Les surfaces boisées impactées sont précisées au dossier.

DIR

Le 3 août 2022, vous m’avez transmis pour avis le dossier de déclaration d’utilité publique du
projet d’aménagement à 2x2 voies de la RN 19 entre Héricourt et Sevenans, dans le cadre de
la procédure préalable à la phase d’enquête d’utilité publique.

Pour mémoire, un avis sur le projet de dossier Projet avait été établi par la DIR Est le 23 août
2022, dans lequel étaient détaillées des observations sur différentes thématiques en lien avec
les modalités d’entretien et d’exploitation futures de l’infrastructure. Le niveau de précision
d’un dossier d’enquête publique n’étant pas celui d’un dossier d’études techniques détaillées,
aucune nouvelle observation ne sera donc formulée.

Ainsi et en conclusion, j’émets un avis favorable au dossier de concertation inter-services, en
demandant la prise en compte des observations formulées dans l’avis DIR Est du 23 août
2022.

Le maître d’ouvrage prend note de l’avis favorable de la DIR. 

L’avis  du  23  août  auquel  il  est  fait  référence,  est  un  avis  technique  sur  les
dispositions constructives de l’infrastructure. Cet avis a été pris en compte par le
maître d’ouvrage et est sans impact sur les dossiers réglementaires.
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3.2  Les collectivités territoriales
Les collectivités territoriales
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Région Bourgogne
Franche-Comté

Après instruction approfondie des différents dossiers transmis et soumission de l’avis régional
lors de sa commission permanente du 21 octobre 2022, la Région émet un avis favorable au
processus d’aménagement en 2x2 voies de la RN 19, section entre Héricourt et Sévenans,
dans le cadre de la concertation inter-services et de la consultation au titre de l’article L.122-
1-V  du  code  de  l’environnement.  En  effet,  l’étude  menée  est  conforme  aux  différents
documents produits par la Région, à savoir:

• Le  Schéma  Régional  d’Aménagement,  de  Développement  Durable  et  d’Egalité  des
Territoires (SRADDET) ;

• Le Réseau Routier d’lntérét Régional (RRIR) ;
• La Trame Verte et Blue (TVB) régionale ;
• Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de Franche-Comté ;
• Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) de Franche-Comté ;
• Le  Plan  Régional  Santé  Environnement  (PRSE3)  en vigueur  pour  la  période  2017-

2021 ;
• Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD).

Une vigilance sera néanmoins à avoir dans les prochaines phases du projet, pour mesurer la
réalité de l’évolution du trafic et assurer la bonne prise en compte de l’environnement dans le
projet.

Pas d’observation. Ces éléments de contexte sont conformes au dossier.

Conseil
départemental  de
la Haute-Saône

Vous m’avez sollicité le 12 septembre 2022, afin de recueillir mon avis sur le dossier du projet
de mise à 2x2 voies de la RN 19 entre HERICOURT et SEVENANS, avant la saisine de l’autorité
environnementale  constituant  une  étape  nécessaire  au  lancement  de  l’enquête  publique
préalable  à  la  déclaration  d’utilité  publique  de  l’opération  et  à  son  autorisation
environnementale.
En tout premier lieu, je tiens à vous préciser que le Conseil départemental que je préside s’est
déjà prononcé très favorablement sur la réalisation de ce projet en signant le protocole de
financement adopté en février 2020, avec une participation du Département à hauteur de
2,75 M€.
Ce projet, partie intégrante de la liaison LANGRES - DELLE, permettra de compléter la mise à
2x2 voies faisant suite aux travaux d’aménagement de l’échangeur de SEVENANS. ll constitue
un  enjeu  majeur  et  une  réelle  opportunité  pour  l’Aire  urbaine  BELFORT-MONTBELIARD-
HERICOURT- DELLE, mais également pour l’ensemble du département de la Haute-Saone.
Au regard du dossier Projet transmis dans le cadre de cette consultation interservices, la
justification  de  l’opération  semble  uniquement  s’appuyer  sur  le  schéma  directeur  routier
national et le comité interministériel pour l’aménagement et le développement du territoire
datant tous deux d’une vingtaine d’années. Les objectifs de ce projet doivent être davantage
étayés et porter sur les améliorations locales du cadre de vie, de la circulation, des liaisons
entre  agglomérations  du  secteur  urbains,  mais  également  d’une  façon  plus  large  sur  le
contexte général de la RN 19 et de son ancrage sur le territoire.
En  effet,  compte  tenu  du  rapport  de  la  commission  d’enquête  du  contournement  Est  de
VESOUL qui mentionnait le manque de justification sur l’opportunité de l’opération à grande
échelle, je demande que l’argumentaire autour de la mise a 2x2 voies de la RN 19 entre
HERICOURT  et  SEVENANS  soit  particulièrement  travaillé  et  identifié  comme  un  maillon
essentiel de l’itinéraire RN 19 pour les usagers de la route.

Le  maître  d’ouvrage prend note  de l’engagement  du département  en faveur  du
projet.

Conseil  départemental  de
la Haute-Saône (suite)

Je suis particulièrement satisfait de constater que les demandes formulées par le Département
lors des différents COTECH et COPIL ont été prises en compte dans l’élaboration du projet.

Pour des raisons de cohérence de l’itinéraire, la totalité du projet a été élaborée sur la base du
référentiel  ICTAAL  2015  avec  une  vitesse  maximale  autorisée  de  110  km/h.  La  dernière
section,  avant  le  raccordement  avec  l’échangeur  de  SEVENANS,  n’est  ainsi  plus  en
configuration VSA limitée a 90 km/h.

Pas d’observation.

Pas d’observation. Ces éléments de contexte sont conformes au dossier.
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Conseil  départemental  de
la Haute-Saône (suite)

La passage inférieur (OA1) de rétablissement de la route départementale 683 sera déconstruit
puis reconstruit en ouvrage d’art de type PIPO. Compte tenu des contraintes techniques, le
tirant d’air sera de 4,40 m en tous points au droit de la chaussée. Étant donné que l’ouvrage
sera neuf, l’objectif d’un tirant d’air de 4,50 m serait tout de même plus adapté a la circulation
des poids-lourds et je demande que cette caractérisation de l’ouvrage soit étudiée.

Le projet intégrera un gabarit de 4,5 m pour l’OA1

Conseil  départemental  de
la Haute-Saône (suite)

Le réseau routier départemental est finalement peu impacté par le projet d’aménagement de
la RN 19. Seule la RD 683 est concernée par la modification de l’ouvrage existant. Aussi, nous
serons particulièrement vigilants, lors de la réalisation des travaux, tant sur les déviations à
mettre  en  place  impactant  directement  les  routes  départementales  que  sur  les  mesures
d’exploitation indispensables a la bonne gestion du trafic routier.
Le  doublement  de  l’ouvrage  de  franchissement  de  la  voie  ferrée  (OA3)  a  été  abordé  a
plusieurs reprises lors des comités relatifs au projet. Par retour d’expérience, nous avons bien
conscience  que  les  conditions  de  sécurité  ferroviaire  puissent  imposer  certaines  règles
d’exécution bien particulières.
Cependant, je demande à ce que les services de l’État prennent l’attache de SNCF réseau pour
négocier  ardemment  la  méthodologie  de  réalisation  des  travaux,  afin  de  diminuer
sensiblement les coûts d’exploitation et, in fine, le coût global de l’opération tout en assurant
la sécurité de la liaison ferroviaire. Le doublement de cet ouvrage représente environ 3,7 M€
TTC, dont 1 M€ pour les mesures d’exploitation liées a SNCF Réseau. Il me semble que ce
montant peut encore être affiné et réduit dans un objectif de maîtrise de la dépense publique.

La construction de l’OA3 a fait  l’objet  de nombreux échanges avec la  SNCF.  Le
maître  d’ouvrage s’est  attaché à optimiser  au mieux les contraintes et  donc les
coûts afférents aux interactions avec le réseau SNCF.

Conseil  départemental  de
la Haute-Saône (suite)

Le passage supérieur existant (OA 6) sera aménagé de manière à remplir la fonction d’un
passage à grande faune. C’est une décision que je partage pleinement, car elle va dans le
sens de l’économie générale de l’opération et s’inscrit dans la doctrine environnementale en
limitant drastiquement les travaux, donc l’empreinte carbone du projet.

Le maître d’ouvrage prend note de l’avis du département.

Conseil  départemental  de
la Haute-Saône (suite)

Les enjeux écologiques me paraissent bien appréhendée par le dossier Projet à travers l’étude
menée  par  le  bureau  d’études  EGIS.  En  ce  qui  concerne  les  mesures  compensatoires
environnementales, les méthodes et les moyens à mettre en œuvre sont bien identifiés. En
revanche, elles ne sont pas encore toutes quantifiées et localisées en raison du foncier qui
n’est pas maîtrisé en totalité. Il conviendra de finaliser ce point avant de déposer au service
instructeur la demande d’autorisation environnementale unique.

Les mesures compensatoires envisagées ont été précisées

Conseil  départemental  de
la Haute-Saône (suite)

Enfin, je note que l’ensemble des travaux du projet a été réévalué à 26 millions d’euros. Avec
la  prise  en  compte  de  l’évolution  des  prix  évaluée  par  vos  services  à  7  M€,  le  coût  à
terminaison est donc estimé à 33 M€. Je vous rappelle que le protocole d’accord financier
signé en février  2020 faisait  état d’un projet évalué a 23 M€. Aussi,  je  souhaite que les
services de l’État mettent tout en œuvre pour optimiser au mieux le montant du projet et se
rapprocher ainsi de celui acté au protocole.
Comme vous  le  savez,  ce  dernier  a  été  long  et  complexe  à  finaliser  avec  les  différents
cofinanceurs.  Lors  des  négociations  précédant  sa  signature,  l’ensemble  des  collectivités
territoriales, parties prenantes du projet, ont clairement exprimé leur volonté que ce soit l’État
qui couvre les dépenses supplémentaires de l’opération. Il convient également de rappeler que
la participation actuelle de l’État à hauteur de 12 M€ provient d’un reliquat de la concession
autoroutière APRR dans le cadre de la construction de l’échangeur de SEVENANS. A ce titre, je
considère qu’il revient aujourd’hui a l’État d’apporter une contribution supplémentaire pour
couvrir les dépenses complémentaires induites par l’augmentation des prix.

Les optimisations du projet ont été présentés aux membres du comité technique.

Le sujet du financement de l’opération sera abordé par monsieur le préfet de région,
lors des négociations sur l’élaboration du volet mobilités du CPER.

Conseil  départemental  de
la Haute-Saône (suite)

Cet avis, que je vous transmets aujourd’hui afin de respecter les délais réglementaires, vous
sera confirmé par une délibération lors de la prochaine séance de la commission permanente
du Conseil départemental.

Pas d’observation
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Grand Belfort

Vous avez sollicité l’avis du Grand Belfort sur le dossier de déclaration d’enquête publique
relatif au projet d’aménagement de la RN 1019 entre Héricourt et Sevenans. Considérant la
nécessité de fluidifier les déplacements entre les principaux pôles du Nord Franche-Comté en
évitant la circulation de transit au sein des zones agglomérées, je suis tout à fait favorable au
projet d’aménagement de la RN 1019.
Je  me  félicite  également  du  gain  que  ce  projet  pourra  apporter  en  matière  de  sécurité
routière, au regard du caractère relativement accidentogène de l’infrastructure actuelle. Pour
ces mêmes raisons, le Grand Belfort réaffirme par ailleurs son soutien à la poursuite de la
mise à 2x2 voies de la RN 19 vers Delle et le Sud Territoire.

Le maître d’ouvrage prend note  de l’engagement de la  collectivité  en faveur du
projet.

Grand Belfort (Suite)

Compte  tenu  des  enjeux  et  attentes  du  moment,  le  Grand  Belfort  portera  une  attention
particulière à la qualité de ce projet, notamment en matière d’intégration paysagère et de
préservation du cadre de vie (protection acoustiques et visuelles, etc.). En outre, le travail sur
les  infrastructures  routières  et  les  modifications  à  intervenir  sur  le  foncier  offrent  des
opportunités  intéressantes  pour  préparer  et  accompagner  le  développement  d’une  liaison
cyclable entre les agglomérations de Belfort et Héricourt, aménagement qui fait terriblement
défaut aujourd’hui.

Pas d’observation.

Grand Belfort (Suite)

À ce titre, vous trouverez la carte ci-jointe rappelant quatre propositions d’itinéraires établies
entre nos services permettant d’assurer le raccordement entre la piste de Brevilliers et la voire
verte d’Argiésans.
Je reste dans l’attente de votre analyse de la faisabilité d’intégration dans votre opération des
dispositions permettant au futur maître d’ouvrage de cette piste de réaliser aux extrémités de
vos aménagements les raccordements aux voies vélos existantes.

Le besoin identifié par les acteurs locaux en matière de mode actif est une liaison
entre Héricourt et Argiésans.
Différentes variantes de tracé permettent d’assurer cette liaison.
La variante retenue dans le cadre du projet est une liaison passant au sud de la RN
19 coté Héricourt. Cette variante permet au projet d’intégrer un premier tronçon du
tracé qui se situe dans l’emprise des travaux.
Les autres variantes possibles impliquent des tracés situés en dehors du périmètre
des travaux de la DREAL. Ceux-ci devront donc être portés par un acteur autre que
la DREAL (financement, autorisation, travaux).
Dans l’attente du résultat de la concertation des acteurs locaux sur cette liaison
cyclable, la DREAL a pris le parti de maintenir la réalisation du premier tronçon de la
liaison dans le cadre du projet

CC  du  Pays
d’Héricourt

Je fais suite à votre courrier sollicitant l’avis de la Communauté de Communes dans le cadre
de la concertation inter-services sur le projet l’aménagement à 2x2 voies de la RN 19, et je
vous en remercie.
Je suis heureux de constater que ce projet, qui représente un enjeu majeur pour le Nord
Franche-Comté,  aborde  une  nouvelle  étape  de  sa  concrétisation  à  travers  la  saisine  de
l’autorité  environnementale,  puis  le  lancement  de  l’enquête  publique.  Dès  les  travaux
préparatoires, et la signature du protocole d’accord en 2020, la Communauté de Communes a
manifesté son soutien au côté des différents partenaires de l’opération.
Après consultation du dossier de déclaration d’utilité publique, la Communauté de Communes
s’inscrit en cohérence avec l’avis qui vous a été communiqué par le Département de la Haute-
Saône, et avec lequel nous avons pu échanger.

Le maître d’ouvrage prend note  de l’engagement de la  collectivité  en faveur du
projet.

CC  du  Pays  d’Héricourt
(Suite)

Par ailleurs, et au-delà des enjeux de sécurisation et de désenclavement, il est essentiel que,
dans sa globalité, le projet d’aménagement de la RN 19 intègre une dimension cyclable. C’est
pourquoi, je tiens à saluer l’initiative prise pour intégrer une piste cyclable au projet.
Toutefois,  nous  pensons  que  le  tracé  actuellement  pressenti  n’est  pas  le  plus  pertinent,
compte tenu de l’absence de débouchés après le giratoire du nouvel échangeur de Banvillars.
D’autres tracés pourraient être envisagés, et je solliciterai une réunion technique à ce sujet. A
cet effet, vos services seront prochainement contactés par la Communauté de Communes de
manière à organiser ce temps d’échange spécifique.

Le besoin identifié par les acteurs locaux en matière de mode actif est une liaison
entre Héricourt et Argiésans.
Différentes variantes de tracé permettent d’assurer cette liaison.
La variante retenue dans le cadre du projet et une liaison passant au sud de la RN
19  coté Héricourt. Cette variante permet au projet d’intégrer un premier tronçon du
tracé qui se situe dans l’emprise des travaux.
Les autres variantes possibles impliquent des tracés situés en dehors du périmètre
des travaux de la DREAL. Ceux-ci devront donc être portés par un acteur autre que
la DREAL (financement, autorisation, travaux).
Dans l’attente du résultat de la concertation des acteurs locaux sur cette liaison
cyclable, la DREAL a pris le parti de maintenir la réalisation du premier tronçon de la
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liaison dans le cadre du projet

CC  du  Pays  d’Héricourt
(Suite)

Renouvelant l’avis favorable de la Communauté de Communes quant au dossier présenté et
tout l’intérêt quant à l’aménagement de la RN 19, je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur,
l’expression de mes salutations distinguées.

Le maître d’ouvrage prend note  de l’engagement de la  collectivité  en faveur du
projet.
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GRTGAZ

En réponse à votre sollicitation sur le dossier en objet, ce dossier est concerné par la présence
d’un réseau MPC 16 bars en Acier de 168 mm à proximité et passant sous la RN 19.
Nous émettons la réserve suivante :

• Une étude de compatibilité est nécessaire.
Par conséquent il sera nécessaire de vérifier que:

• Les travaux n’engendreront pas une sous profondeur du réseau GRDF,
• Les  travaux de terrassement  seront  réalisés de manière  à  ne  pas  endommager  le

réseau existant,
• L’ensemble des travaux à proximité ne risque pas d’endommager le réseau existant,

par vibration lors des compactages notamment,
• L’ensemble des ouvrages annexes (prises de potentiels) ne seront pas endommagées

et resteront accessibles.

Vous trouverez ci-joint le plan de situation de notre réseau. L’ensemble des plans précis, des
recommandations et obligations de travaux à proximité des travaux GRDF seront transmis lors
de la DT.

Pas  d’observation.  Ces  préconisations  pourront  être  mises  en  œuvre  en  phase
travaux.

SNCF

Dans le cadre d’une procédure de déclaration d’utilité publique, vous avez sollicité l’avis de
SNCF Réseau sur votre projet d’aménagement à 2x2 voies de la RN 19 entre les communes
d’Héricourt (70) et l’échangeur de Sevenans (90).
Votre projet d’aménagement aura un impact sur le réseau ferré national car il intercepte les
voies SNCF, reliant Dole à Belfort, à hauteur de l’ouvrage OA3 - PI SNCF et qu’il vient longer
un mur de soutènement nous appartenant sur la commune de Banvillars. Les impacts à venir
seront de nature technique et environnementale.
Veuillez trouver ci-dessous les éléments qu’il convient d’intégrer à votre projet afin que celui-
ci soit conforme pour SNCF RESEAU.

Pas d’observation. Ces éléments de contexte sont conformes au dossier.

SNCF (suite)

Sur le plan technique, les impacts sur le mur de soutènement et sur l’ouvrage devront faire
l’objet  de l’envoi  préalable d’un dossier  de conception spécifique explicitant  la  nature des
mesures de prévention prévues par vos soins afin de prévenir tout risque d’endommagement
des infrastructures ferroviaires ou danger sur les circulations ferroviaires. La mise en œuvre
des travaux devra également être concertée avec les équipes locales de SNCF RESEAU.

Pas d’observation. Ces préconisations seront mises en œuvre.

SNCF (suite)
D’un point de vue environnemental, plusieurs mesures d’évitement et de réduction sont prises
en compte par vos soins. Il conviendra de veiller à ce que le projet ne vienne pas créer un
impact additionnel, notamment en entraînant la dégradation des milieux situés à proximité
des voies ferrées et la rupture des continuités écologiques.

Dans le cadre de votre projet, nous avons affaire à certains habitats ayant de faibles enjeux et
d’autres ayant des enjeux forts. D’une manière générale, la zone d’étude n’est pas située à
proximité directe d’habitats réglementaires (Natura 2000, APPB notamment). Le projet est
compatible  avec  les  principaux  outils  de  planification  territoriale,  notamment  le  Schéma
régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET) de
Bourgogne-Franche-Comté. Si on se concentre sur les habitats situés à proximité de la voie
ferrée (cf. figure 96 de votre dossier), on constate qu’il s’agit principalement de fruticées,
ronciers et d’alignement d’arbres. Ce dernier  cas requière le plus d’attention. Pour ce qui
concerne la biodiversité, le site d’étude présente des enjeux, notamment pour les chauves-
souris et les oiseaux en raison d’un nombre important d’espèces protégées ou patrimoniales.
Le projet a été défini en prenant en compte le milieu naturel. Le principal impact sur le milieu
naturel concerne les fruticées (3,60 ha) situées à proximité de la voie ferrée.

Dans  l’étude  d’impact  et  le  dossier  de  demande  d’autorisation  environnementale,  nous

Pas d’observation. Ces éléments de contexte sont conformes au dossier.
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pouvons noter de nombreux points positifs dont la proposition de mesures d’évitement du
milieu naturel (toutes les zones humides sont également évitées) et de mesures de réduction
en faveurs des milieux naturels  et de l’environnement de manière générale (réduction de
l’impact sur la reproduction et l’alimentation des espèces, précautions lors de l’abattage des
arbres pour limiter l’impact sur les chauves-souris et les oiseaux, aménagement des passages
à grande faune, aménagement pour limiter les collisions avec les chiroptères, ...).  Et des
mesures compensatoires sont prévues car les milieux arbustifs réhabilités (MR10) ne seront
pas encore écologiquement fonctionnels au moment de la réhabilitation.

SNCF (suite)

En  tant  que  partie  prenante  aux  discussions,  SNCF  RESEAU  demande  à  être  consulté
préalablement à chaque étape de conception et de réalisation du projet pour appréhender
précisément les impacts et les avancées. Concernant les aspects environnementaux, notre
attention  se  portera  notamment  sur  la  mesure  de  réhabilitation  et  gestion  des  habitats
naturels  (I\/I  R10) et les mesures compensatoires en raison du fait  que l’habitat arbustif
détruit est situé à proximité direct de la voie ferrée.

Pas d’observation. La SNCF sera partie prenante des opérations en interaction avec
son réseau.
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Chambre  de
Commerce  et
d’industrie  Saône-
Doubs

Vous trouverez via cette lettre notre retour concernant le projet d’aménagement en 2x2 voies
de la RN 19 entre Héricourt et Sevenans.
Nous prenons note de ce projet, visant à la mise en place d’une 2x2 voies sur une portion de
4,6  kilomètres  entre  deux 2x2  voies  existantes,  en Haute-Saône  et  dans  le  territoire  de
Belfort, et ce dernier ne soulève aucune remarque de la part de nos services.
La RN 19, reliant Paris à Bâle initialement lors de sa création, dessert notre territoire et en
constitue un axe majeur.
La portion de cette dernière incluant ce projet d’aménagement relie Lure à Delle, avec des
aménagements déjà existants en 2x2, et il s’agirait donc de compléter cette portion afin de
permettre une continuité dans la voirie et faciliter ainsi les déplacements des usagers.
L’axe étudié a déjà par le passé fait l’objet de divers aménagements, via un travail en deux
sections, entre Héricourt et l’échangeur de Banvillars au début des années 2000, puis entre
cet échangeur et Sevenans.
Aujourd’hui, cet axe en 2x1 voie, supporte un flux moyen quotidien de 10 000 passages dans
les deux sens, avec notamment une part des poids lourds relativement forte:
12 %, ce qui génère des difficultés de trafic.
On observe principalement des pointes matinales dans la direction de Sevenans avec 400
véhicules par quart d’heure entre 7h et 9h.

En  dehors  de  ces  horaires,  le  trafic  est  relativement  stable  mais  accidentogène,  avec  9
accidents relevés entre 2005 et 2019, pour un total de 4 morts, 13 hospitalisés et 18 blessés
légers. La totalité de ces accidents concernait des véhicules se déportant et percutant ainsi un
véhicule de la voie opposée. Aucun accident n’a concerné des chocs entre véhicules d’une
même voie.
A titre de comparaison, la portion de la RN 19 entre Lure et Héricourt, intégralement en 2x2
voies, n’a connu qu’un accident mortel entre 2005 et 2019.
Aujourd’hui,  en  raison  des  tendances  démographiques,  ce  trafic  est  mené  à  se  densifier
progressivement et l’on attend des flux moyens de l’ordre de 12 000 passages quotidiens en
2025.
Ce projet permettra donc d’intégrer ces dynamiques d’accroissement des flux, en fluidifiant le
trafic et en le sécurisant.
Il est à noter, par ailleurs, qu’il favorisera une meilleure intégration paysagère de cette portion
dans  l’infrastructure  globale  entre  Lure  et  l’échangeur  de  Sevenans,  et  qu’il  portera  une
attention particulière au développement de la mobilité douce, via une piste cyclable au droit
du diffuseur de Banvillars.
En conclusion, compte tenu du fait  que ce projet vise à concourir au renforcement de la
sécurité  des  usagers,  tout  en  s’efforçant  de  développer  une  cohérence  paysagère  et  les
mobilités douces, nous approuvons l’aménagement en 2x2 voies de la RN 19 entre Héricourt
et Sevenans et émettons un avis favorable.

Pas d’observation. Ces éléments de contexte sont conformes au dossier.
Le maître d’ouvrage prend note de l’engagement de la chambre en faveur du projet.

Chambre  de
Commerce  et
d’industrie
Territoire  de
Belfort

Vous avez fait parvenir à la Chambre de Commerce et d’Industrie du Territoire de Belfort,
personne publique associée, le projet d’aménagement à 2x2 voies de la RN 19 entre Héricourt
et Sevenans et nous vous en remercions.
Après lecture par mes services du dossier transmis, ce dernier n’appelle à aucune remarque
particulière.
En effet, nous ne pouvons que nous réjouir de la fluidification du trafic, du gain relatif  à
l’accidentologie et de l’intégration environnementale induits par ce projet.

Le maître d’ouvrage prend note de l’engagement de la chambre en faveur du projet.

Chambre
d’agriculture  du
Doubs  et  du
territoire  de
Belfort

Vous nous  avez transmis,  pour  avis,  le  dossier  de déclaration  d’utilité  publique du projet
d’aménagement à 2x2 de la RN 19 entre Héricourt et Sevenans.
 
Nous sommes globalement favorables à cet aménagement et comprenons les objectifs  du
projet  tels  qu’ils  sont présentés en page 2 du résumé non technique :  fluidifier  le  trafic,
diminuer l’accidentologie, maintenir une desserte fine des communes et améliorer l’insertion
environnementale  de  l’infrastructure  existante.  Nous  formulons  néanmoins  diverses

Le maître d’ouvrage prend note de l’engagement de la chambre en faveur du projet.
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remarques.
Nous souhaitons que vous les preniez en compte.

Chambre  d’agriculture  du
Doubs  et  du  territoire  de
Belfort (suite)

Nos remarques relatives au diagnostic agricole :

Nous avons été sollicités par vos services pour la réalisation d’un diagnostic agricole et une
évaluation des impacts  agricoles du projet.  Il  serait  souhaitable  d’intégrer  cette étude au
dossier. Il est plusieurs fois fait mention de l’activité agricole dans l’environnement proche de
la voie rapide sans toutefois rentrer dans les détails de l’activité alors que ces éléments sont
utiles  à  la  compréhension  du  fonctionnement  des  exploitations  et  aux  impacts  des
aménagements qui sont projetés.
 

Les éléments du diagnostic agricole sont intégrés dans les dossiers.
Le diagnostic agricole sera disponible en annexe.

Chambre  d’agriculture  du
Doubs  et  du  territoire  de
Belfort (suite)

Nos remarques relatives aux cheminements agricoles :
 
L’étude  agricole  que  nous  avons  réalisée  met  en évidence  que  la  problématique  agricole
principale  concerne  les  chemins.  En  effet,  les  chemins  actuels,  établis  au  moment  de  la
création de la  voie  rapide,  ne sont  pas  suffisamment  entretenus.  Nous  notons  que  cette
problématique est intégrée à votre dossier en page 15 du document « bilan Concertation-
annexe-V7-BPD »:  la  responsabilité  de  l’entretien  des  chemins  de  rétablissement
longitudinaux  existants  et  à  venir  sera  précisée  dans  le  dossier  de  déclaration  d’utilité
publique. Des garanties d’entretien sur le  long terme sont effectivement attendues par la
profession agricole :

entretien des chemins et des haies les bordant. Cette problématique trouverait également sa
place dans les documents « RN 19 HCT SEV 1 DUP Pièce E - Evaluation socio éco » et « RN 19
HCT  SEV  2  EI  PièceA  -  Résumé  non  technique »:  l’impact  du  projet  sur  les  circulations
agricoles n’est pas intégré au tableau présentant les impacts en phase d’exploitation (en page
10), alors que c’est le principal impact négatif  soulevé par la profession. En particulier, le
projet de transformation de l’OA 6 en passage à faune inquiète fortement les exploitants, pour
les  détours  que  cela  va  engendrer,  alors  que  les  accès  aux  parcelles  ont  été  déjà  très
contraints par le passé, par le passage de la voie rapide. Ce pont permettant le passage des
véhicules  agricoles  au-dessus  de  la  voie  rapide,  a  été  créé  pour  desservir  les  parcelles
agricoles lors  de la  création de la  RN 19,  il  doit  être maintenu.  Les exploitants  agricoles
rencontrent  de  plus  en plus  de  problèmes liés  à  la  circulation  routière,  d’autant  plus  en
secteur  périurbain :  rétrécissements  de  voiries,  dos  d’ânes,  interdictions  de  circulation,
incivilités  …  L’interdiction  de  circulation  des  engins  agricoles  sur  cet  ouvrage  serait  une
nouvelle contrainte forte pour les exploitants agricoles, d’autant plus mal vécue si l’on prend
en considération les  efforts  que les  exploitants  fournissent pour répondre aux besoins de
compensation environnementale, par la plantation de haies sur leur parcellaire.
Il nous semble que la cohabitation des usages (activité agricole et circulation de la faune) est
possible,  dans  la  mesure  où  les  circulations  agricoles,  bien  qu’essentielles  et  régulières,
n’entraînent  pas  une  fréquentation  du  pont  démesurée,  de  nature  à  gêner  de  façon
importante la circulation des animaux. C’est d’ailleurs ce qui est établi en page 16 de l’étude
d’impact au 2.2.3.2-2-Détails sur le passage supérieur mixte pour la faune (OA 6 – PS VC) :
« Ce passage mixte supérieur est situé au cœur du Bois de Fays, trame verte d’importance
régionale.  Les  suivis  naturalistes  attestent  de  sa  fréquentation  à  l’existant  pour  diverses
espèces de mammifères notamment ». Ce point a d’ailleurs fait l’objet d’une visite de terrain,
le 18 août dernier, du Préfet M. Sodini, et du Président du CD 90 M. Bouquet, qui a permis de
valider la nécessité de trouver une solution permettant de concilier les deux usages agricole et
passage de la faune.

En page 17 du bilan de la concertation, au 5.1, il est indiqué que la consultation fait ressortir
trois enseignements, dont un portant sur le rétablissement des communications notamment
en lien avec l’activité agricole. Nous attendons qu’au 5.2, cet enseignement soit effectivement

En complément  de  la  réfection  des  chemins  latéraux déjà  inscrite  au  projet,  la
DREAL a également intégré dans le projet une action sur la déclivité des chemins
pour améliorer leur praticabilité.
La DREAL réunira l’exploitant routier et les communes pour formaliser les règles 
d’entretien de ces chemins.

Le maintien d’une circulation sur l’ouvrage implique qu’il est nécessaire de maintenir
une plateforme circulable sur l’ouvrage et des dispositifs de retenue.
Le maintien de la  circulation sur l’ouvrage empêche donc la mise en place d’un
substrat plus favorable au passage de la faune, et la largeur utile de l’ouvrage reste
inchangée. Il ne peut donc y avoir d’amélioration de l’attractivité de cet ouvrage
pour la faune en cas de maintien de la circulation sur l’ouvrage.
L’amélioration de la continuité écologique au niveau du Bois de Fays est de plus une
mesure  de  réduction  des  impacts  importante  au  niveau  du  projet,  que  la
requalification de l’OA 6 permet entre autres de satisfaire de manière efficiente.

De plus, une concertation a été réalisée avec les agriculteurs concernés par l’usage
de cet ouvrage. Ceux-ci ne considèrent pas cet ouvrage comme indispensable à leur
activité. Plusieurs solutions alternatives de trajet sont possibles.
Le projet prévoit donc au final de maintenir la requalification de l’OA 6 en passage
faune spécifique.
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repris dans les suites à donner, et que la circulation des engins agricoles sur l’OA 6 reste
permise.

Chambre  d’agriculture  du
Doubs  et  du  territoire  de
Belfort (suite)

La question des circulations agricoles est également l’occasion de demander à nouveau que la
circulation des engins agricoles soit autorisée sur la voie rapide. La multiplication des tronçons
en 2 x 2 voies permettrait aujourd’hui une cohabitation des usagers sur la voie rapide, comme
cela est le  cas en Alsace.  Il  est  possible que certains tronçons à une voie ne soient  pas
adaptés à la circulation des engins agricoles. Nous vous proposons de réfléchir collectivement
à cette question. Cela revêt un intérêt pour la profession agricole mais également un intérêt
environnemental  puisque  la  réduction  des  temps  de  parcours  permettrait  de  limiter  les
consommations de carburants.

Le caractère de route express a été conféré à la RN 19 sur la section concernée par
l’arrêté  de déclaration d’utilité  publique de 2003. Ce caractère  de route express
permet de réserver l’usage de l’infrastructure à certaines catégories d’usager. En
l’espèce, la section de la RN 19 entre Héricourt et Sevenans est une route à accès
réglementé qui interdit sauf dérogation la circulation des engins agricoles.

Chambre  d’agriculture  du
Doubs  et  du  territoire  de
Belfort (suite)

Notre remarque relative au projet de piste cyclable :

En page 26 de l’étude d’impact vous faites mention de la création d’une piste cyclable de trois
mètres  de  largeur  construite  dans  le  cadre  des  travaux  connexes  du  projet.  Nous
souhaiterions pour notre complète information que le projet puisse clairement présenter ce
projet annexe (son usage, mixte ou non), le chemin en continuité en direction d’Héricourt est
en effet utilisé à des fins agricoles de desserte.
 

La desserte agricole des parcelles agricole au sud Est du Projet sera assurée soit par
un usage mixte de la piste cyclable soit par la réhabilitation d’un ancien chemin 
communal au sud du projet.

Chambre  d’agriculture  du
Doubs  et  du  territoire  de
Belfort (suite)

Nos remarques relatives aux compensations sur l’espace agricole :

En page 80 de l’étude d’impact, il est indiqué, au paragraphe dédié aux grandes cultures que
« La grande culture domine les espaces ouverts agricoles. Ces espaces de cultures annuelles,
traités avec des produits  phytosanitaires multiples présentent peu d’intérêt écologique. La
végétation associée est composée d’espèces tolérantes aux multiples interventions et produits
chimiques ».  D’une  part,  nous  souhaiterions  avoir  des  précisions  sur  le  diagnostic  ayant
permis de mettre en évidence l’usage des phytosanitaires sur les cultures présentes dans le
secteur.

Il n’y a pas de diagnostic sur l’usage de produits phytosanitaires. Le paragraphe a 
été reformulé.

Chambre  d’agriculture  du
Doubs  et  du  territoire  de
Belfort (suite)

D’autre part, il nous semble qu’il est important de ne pas confondre diversité floristique et
enjeu écologique. Les enjeux écologiques des espaces de cultures et de prairies, sur le modèle
de  polyculture-élevage  majoritaires  dans  notre  département,  sont  au  contraire  très
importants :  stockage  de  carbone,  production  d’oxygène,  refuge  et  alimentation  pour
certaines espèces animales, ...
Ces éléments sont importants à mettre en évidence pour éviter d’opposer systématiquement
agriculture  et  environnement.  Il  s’agit  également  de  prendre  en  compte  les  enjeux  de
préservation du foncier agricole qui ont été intégrés à la loi climat et résilience.

Le paragraphe a été reformulé.

Chambre  d’agriculture  du
Doubs  et  du  territoire  de
Belfort (suite)

Cette mise en valeur des systèmes agricoles dans l’étude environnementale nous apparaît
d’autant plus importante à mener si l’on considère que les exploitants sont sollicités pour
implanter  sur  leurs  parcelles  les  haies  prévues  dans  le  cadre  de  la  compensation
environnementale. Tous les exploitants agricoles concernés vont se mobiliser pour mettre en
place  ces  haies,  dont  l’emplacement  a  été  défini  dans  l’étude  de  compensation
environnementale. Ils projettent également d’adhérer au programme de plantation volontaire
destiné à compenser la perte temporaire de biodiversité, en attendant que les haies prévues
par la compensation atteignent leur « potentiel environnemental ».
L’adhésion de la profession agricole est attendue sur la compensation environnementale, il
serait  pertinent  d’en  tenir  compte  dans  l’étude  et  de  ne  pas  rajouter  des  contraintes
supplémentaires  en  compliquant  les  circulations  agricoles  et  d’accéder  aux  demandes
d’entretien des chemins existants.

Pas d’observation.

Cf. réponse précédente sur les circulations agricoles.
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Chambre  d’agriculture  du
Doubs  et  du  territoire  de
Belfort (suite)

Enfin, vous savez que plusieurs protocoles régionaux encadrant les grands ouvrages ont été
signés, nous souhaitons vivement que le projet les respecte tant sur les impacts temporaires
que définitifs.

Ces protocoles seront respectés dans la mesure, où leur utilisation ne sont pas 
contradictoires avec les procédures d’indemnisation auxquelles est soumis l’État.
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6  RN19 – Héricourt – Echangeur de Sevenans 
Volume 1 - Pièce F : Avis, bilan de la concertation et mémoire en réponse 

4 Avis de l’autorité environnementale 

Cet avis est consultable dans le Volume 2 « Etude d’impact environnemental », Pièce D « Avis de l’AE 

et mémoire en réponse à l’avis de l’AE ». 


